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I VklU LÈ°m CHFIREAU
- — ENLÈVEMENT D'UN ENFANT 

I
 IFF

 DANS LE JARDIN DES TUILERIES. 

On se rappelle l'émotion profonde et universelle qui, 

mois de septembre dernier, accueillit cette nouvelle 
âLa:)due dans Paris avec la rapidité de l'éclair : on a vo-
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On se rappelle aussi dans quelles circonstances le jeune 

enfant fut retrouvé. L'auteur de cet enlèvement, une jeune 

jilede dix-sept ans, comparait aujourd'hui devant le ju-

melles dibats vont enfin satisfaire la curiosité publi-

««si vivement excitée par ies circonstances mystérieuses 

ei romanesques au milieu desquelles le crime s'est accom-

Depuis plusieurs jours déjà de nombreuses demandes 

je billets avaient été adressées à l'honorable président des 

issises, qui n'a pu faire droit qu'à une très faible partie 

de ces sollicitations. Ce matiu, dès huit heures, les grilles 

è grand escalier des assises étaient assiégées par la fouie 

des personnes qui avaient été assez heureuses pour obte-

nir des billets, et par un grand nombre d'avocats en robe. 

Bien que l'audience ne doive commencer qu'après dix 

heures, M, le président a donné l'ordre d'ouvrir les portes 

à neuf heures, alin que les places fussent occupées sans 

trouble et sans désordre. 

A dix heures toutes les places sont prises. Des avocats 

occupent les banquettes disposées devant le bureau de 

la délense et la partie de la tribune qui fait suite au banc 

occupé par l'accusée. Derrière la Cour sont des sièges 

djli S'Onttfestinés aux magistrats de -h* ^5eor «Je cassation, 1 

èla Cour impériale, du Tribunal, et aux membres des 

fers parquets. 
On apporte sur le bureau des pièces àconviction, avant 

l'ouverture de l'audience, un petit paquet et deux pe-

tits iab!eaux, deux lithographies sans verre, représentant, 

l'on une jeune tille et un jeune homme surpris par les pa-

rents de la fiile, avec un intitulé que nous ne pouvons 

reproduite- l'autre représente un hussard escaladant une 

fenêtre et pénétrant dans une chambre où se trouve une 

jeune fille. Ces tableaux ont été trouvés chez l'accusée 

Leonie Chéreau. 
L'accusée est introduite, et tous ies regards se dirigent 

airelle. Léonie Chéreau est de petite taille, et un peu 

forte. Elle est entièrement vêtue de noir. Ses traits sont 

réguliers sans être précisément jolis. Ses cheveux sont 

•ont bruns et abondants. Sa physionomie est expressive 

tlintelligente. Son attitude révèle une vive émotion. Pen-

dant h lecture de l'acte d'accusation, elle tient son mou-

choir sur sou visage et verse des larmes abondantes. 

M. l'avocat-général Barbier occupe le siège du minis-

tère public. 

M'Lachaud est chargé de la défense de la fille Ché-

reau. 

# k président : Accusée quel est votre nom? 

L accusée : Léonie-Joséphine Chéreau. 

Quel est votre âge ? — R. Dix-sept ans. 

. Quelle est votre profession ? — R. Je suis sans pro-

fession. 

D. Où êtes-vous née? — R. A Paris. 

Où demeuriez-vous à l'époque de votre arrestation ? 

- R. A Orléans. 
Après cet interrogatoire sommaire, M. le président fait 

"oniierpar M. le greffier Blondeau lecture de l'acte d'ac-

tion, qui est ainsi conçu : , 

" '-'accusée Léonie-Joséphine Chéreau, et sa mère, 

^uve d'un ancien huissier, habitaient ensemble depuis 

S6Urs années la vulG d'Orléans. Au mois de septembre 
*ô°, elles accueillirent dans leur maison un jeune hom-

. ' 'e nommé Georges Prieur, qui était venu avec sa fa-

j' à Orléans pour assister au mariage de sa sœur. 11 

.beachezla veuve Chéreau.Celle-ci etladame veuve Prieur 

ni
 '^'depuis longtemps liées d'amitié; Georges et Léo-

uiereau se connaissaient dès leur enfance. Soit, com-

i
n
L ,e.le prétend, qu'il ait abusé de sa jeunesse et de son 

«Perience, soit au contraire, comme il le soutient, 

iriti S1 soit volontairement offerte à lui, des relations 

dén"eS s'eiablirent entre eux. Peu de temps après son 

e]if rt> la veuve Chéreau et sa fille vinrent à Paris, ou. 

l'h'o r-^tère»t quinze jours environ. La première reçut 
^•Pitalité chez une de ses amies, la dame Mercier, et 

d
e

 j*le fut confiée aux bons soins d'une ancienne maîtresse 

,
v
 nsi°n, la femme Racine, qui l'avait élevée, et qui 

de v a?nsetUi à la recevoir'dans son domicile. Mais, loin 

Con , sur elle> la femi"e Racine, par une connivence 
J-'HDle ou par une indifférence sans excuse, facilita en 

lùii
 sone les désordres de celte fille, qui put ailer à 

Geor, p rises passer la nuit dans la chambre de 

(
 Ses Prieur. 

^ Des q
U
'
e

ii
e
 fut de retour à Orléans, une correspon-

1W Hsétablit entre eux; elle avait conçu la pensée de 

p4a,U?fcr" Bien 1u''' semblât ne pas encourager cette es-

Nuit06!' e"e s v rattac'hait ardemment, et c'est alors que 
prL

f
 ,ns cette intelligence d'une perversité précoce lè 

po^iLil"
 e'le

A
 s'est efforcée de réaliser par tous les moyens 

„ g s> même par les moyens les plus criminels. 

"Bage",était de contraindre Georges Prieur au ma-

à Une 'Ue 'e. désirait, et, pour l'atteindre, elle eut recours 

^Horaru on c,ui atlestecl'ez elle une audace et une 
s»nt

 Bl
,i i Pr?t'o"J^s. Elle simula une grossesse, suppo-
t tes résistances de Prieur s'évanouiraient devant 

la gravité et les résultats fâcheux de celte, situation. Eile 

lui annonça, en conséquence, qu'elle était enceinte; et, 

dans plusieurs lettres, elle confirma positivement cette 

nouvelle avec une assurance qui devait le convaincre, eue 

l'espérait du moins. Cependant, et quoiqu'elle ait essayé, 

dîns le cours de l'information, de soutenir ce mensonge, 

depuis si longtemps et si habilement préparé, elle ne pou-

vait pas, elle n'a jamais pu se méprendre sur son état. 

Elle a été malade à une époque contemporaine de la pré-

tendue grossesse et soignée par deux médecins qui ont dû 

isolément se livrer plusieurs fois, sur sa personne, aux 

investigations les plus secrètes. Ils auraient nécessaire-

ment reconnu qu'elle était enceinte, si elle l'avait été réel-

lement; jamais ceux-ci n'ont constaté eu elle aucun des 

signes, aucun des symptômes le la grossesse; jamais, ni 

les personnes qu'elle fréquentait habituellement, ni sa 

mère elle même, ne se sont aperçues, de rien; enfin, et 

bien qu'elle ait persisté jusqu'au bout dans cette assertion, 

eile est forcée de convenir qu'au commencement du prin-

temps elle savait, à n'en pas douter, qu'elle no pouvait se 

faire aucune illusion à cet égard. Elie n'en persévéra pas 

moins, etdahs son menait go à l'égard de Prieur. ,. adss-w 

dans ses relations, quoiqu'à toutes les communications! 

qu'elle lui faisait Georges eût fiui par répondre par unt 

lettre brutale, et dont la grossièreté aurait dû l'arrétei 

dans la voie ou elle était entrée. 

«Mais, comme elle le dit elle-même, elle ne se décourage* 

pas. Elle avait d'abord songé à se faire remettre, sais 

prétexte de l'adopter, un enfant appartenant à une famile 

pauvre ou à l'hospice des Enfants trouvés, et à le présen-

ter comme étant -né d'elle. Toutefois, elle dut, devant es 

difficultés d'exécution, renoncer à cette pensée. Elle éait 

pourtant venue clandestinement à Paris, le 2 septemlre 

dernier, pour tenter ce moyen ; déjà, quinze jours avait, 

elle l'avait inutilement essayé à Orléans : une femme Ha--

pin, à qui elle avait fait de vagues propositions d'adoptioi, 

avait consenti à lui livrer son fils, mais elle l'avait refus, 

parce qu'il était trop âgé, et impropre, par conséquea, 

au rôle qu'elle lui destinait. « Il me fallait, a-t-elle dit, m 

« enfant de deux mois. » 

« Il n'a pas paru à l'information que sa mère ait été 

prévenue de son départ. Ce qui autorise à justifier celtt 

appréciation, c'est que la femme Chéreau arriva le lende-

main même, 3 septembre, à Paris, eî, suivant des témoi-

gnages formels, se mit à la rechercha* de sa fille. Toutes 

les deux se rencontrèrent fortuitement dans la rue même 

où est situé le magasin de nouveautés dans lequel Prieur 
ii'avuilk» on <fuulU4 do nanmu Sur les. instances.de ' éft-

mie, celui-ci fut appelé, et ils eurent une entrevue, où elle 

lui déclara qu'elle était accouchée, et s'efforça de le con-

vaincre de sa sincérité ; mais il refusa de la croire, et ils 

se séparèrent. Rien n'avait ébranlé les résolutions de l'ac-

cusée. 
C'est alors qu'elle mit hardiment en œuvre ce systè-

me de mensonges dont elle ne s'est plus départie jusqu'au 

jour de son arrestation, et qui prouve clairement qu'elle 

suivait un plan médité et combiné à l'avance. 

« Après son entretien avec Prieur, elle était restée avec 

la dame de Morcourt, amie de sa mère, et qui l'avait ac-

compagnée, Elle révéla confidentiellement à cette dame, 

comme si elle lui faisait un aveu nécessaire, sa grossesse et 

son accouchement. Celle-ci, comme Léonie y avait évi-

demment compté, fitpartàla dame Chéreau des confidences 

de sa lîlie, et Léonie, interrogée, ne refusa aucune explica-

tion et ne recula'devant aucun détail pour rendre vraisem-

blable son étrange récit. Elle déclara que se sentant très 

malade, elle s'était mise en relation avec une femme qu'elle 

ne connaissait pas, et qui habite le faubourg Saint-Marc, 

à Orléans. Sur sa prière, celle-ci l'avait adressée à une 

sage-femme, également inconnue d'elle, et qui avait con-

senti à lui donner des soins. Le 10 juillet, en effet, profi-

tant d'une assez longue absence de la femme Chéreau, elle 

avait pu délivrer Léonie et emporter l'enfant sans être 

aperçue. L'accusée ajoute qu'elle le voyait deux ou trois j 

fois par semaine avec la sage-femme sur une place publi-

que ; qu'elles avaient fait ensemble ce voyage de Paris, 

où elle avait perdu sa trace. Plus tard, de retour à Or-

léans, alin de persuader à sa mère qu'elle était réellement 

accouchée, elle prit part à des démarches actives que fai-

sait la femme Chéreau pour retrouver les deux personnes 

qui avaient assisté sa fille. 
« Le samedi 10 septembre, fidèle à son projet, Léonie 

annonça qu'elle avait revu la sage-femme, qui avait af-

firmé que l'enfant se trouvait dans la maison d'une dame que 
Lebrun, à Paris. Le 15, avec l'assentiment de sa mère, 

elle partit sous prétexte de venir le chercher. 

« Le 16, dès neuf heures du matin, elle était dans le 

jardin des Tuileries ; elle épiait avec patience, elie atten-

dit longtemps une occasion favorable qui s'offrit enfin. 

« Une nourrice, la femme Hélène Gibault, parut vers 

une heure avec un enfant de deux mois environ, fils de 

M. Hua, suppléant au Tribunal de la Seine. Léonie l'a-

borda; elle lui dit qu'elle était la tante du petit garçon 

dont elle vantait la beauté. Elle exploita adroitement, 

pour expliquer cette parenté, les indiscrétions de la nour-

rice, et parut s'intéresser aux plaintes cupides que celle-

ci laissa échapper. Enfin elle réussit si bien à cap-

ter sa confiance, qu'après une longue conversation, 

comme elle lui proposait d'aller rue de Rivoli faire 

une commission moyennant un salaire de 50 cent., la 

ld cachèrent leur nom et leur adresse. 

< Cependant cet enlèvement, que les journaux divul-

gurent, suivant les intentions de M. Hua, avait causé 

un émotion profonde. Le signalement du petit garçon 

ét;t répandn • celui de la personne qui l'avait ravi était 

églement publié. Sur ces entrefaites, 4e 21 septembre, 

le leur Bigault, inquiet de n'avoir pas revu les femmes 

qi avaient déposé l'enfant chez lui, craignant qu'il ne fût 

rthuduiiné et ne restât à sa charge, s'était hâté de faire 

canaître les faits à un commissaire de police. Ce magis-

trt supposant que cet enfant pourrait être celui de 

il Hua, prévint ce dernier, qui puf se convaincre quel-

qes heures plus tard que c'était bien son fils qu'il avait 

hureusement retrouvé. 
« Léonie Chéreau, arrêtée presque immédiatement, a 

f* ies aveux les plus complets. Si quelques divergences 

eistent entre ses explications et celles de lanourrice, elles' 

snt sans importance et indifférentes en soi. D'ailleurs, 

«les ne touchent qu'indirectement au fait incriminé et pa-

lissent avoir pour cause le désir qu'avait Hélène Gibault 

e justifier son imprudente confiance, 

lu'-.-,; » accusée a fait connaître tous les mensonge- aux-, 

MI vis elle avait eu recours, toutes les ruses qu'elle a em-

ployées avec une persévérance qui aggrave encore sa cul-

pabilité. Elle a poursuivi l'exécution de son projet avec la 

plus dangereuse adresse ; elle n'a reculé devant aucune 

des funestes couséquences qu'il devait entraîner, et sans 

un concours de circonstances en quelque sorte providen-

tielles, l'enfant de M. Hua eût été peut-être à jamais perdu 

pour sa famille. 
« En conséquence, Léonie Chéreau est accusée : d'a-

voir, en 1859, à Paris, enlevé et recélé l'enfant des époux 

Hûa. 

On fait retirer les témoins, puis M. le président procède 

"en ces termes à l'interrogatoire de Léonie Chéreau. 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉE. 

M. le président : Vous n'avez pas dix-sept ans. Au phy-

sique, vous paraissez avoir un âge plus avancé ; sous le avance ; sous 

rapport moral, par la'conduite que vous avez tenue, on 

peut dire que vous êtes beaucoup plus âgée. Vous êtes or-

pheline de père? 

L'accusée : Oui, monsieur. 
D. Vous avez reçu quelque éducation ? --R. Oui, mon-

sieur. > 
D. Votre conduite prouve que vous n'en av« z guère 

pv-fité. Vous connaissiez Georges Prieur? — R. Oui, mon-
irieû>;~ ~ —• —*— 

D. Vous l'aviez perdu de vue avant le mariage de sa 

sœur, célébré à Orléans? — R. H y avait deux ans que je 

ne l'avais vu. ' 
D. Le mariage se place en septembre 1858? — R. Oui, 

monsieur. 
D. Vous aviez quinze ans alors ; vous ne l'aviez pas vu 

depuis l'âge de treize ans? — R. C'est vrai. 

D. Cependant, et tout aussitôt, vous avez eu avec lui 

des relations intimes. Au bout de quatre jours, vous vous 

êtes donnée à lui? — R. Oui, monsieur. 

Plusieurs de MM. les jurés se plaignent de ne pas en-

tendre l'accusée, elle est invitée à parler plus haut. 

D. Où couchait Prieur ? — R. En bas, sur un divan. 

D. El vous? — R, Au premier étage. 
D. Le quatrième jour vous vous êtes introduite dans la 

chambre où il couchait? — R. Oui. 

D. Et il était encore au lit? — R. Oui. 

D. J'insiste là-dessus, pareeque vous savez, quand vous 

le pouvez, charger ceux avec qui vous avez été en rap-

port. Ainsi vous avez accusé Prieur de vous avoir attirée 

chez lui, et vous reconnaissez maintenant y être allée 

spontanément. — R. J'allais chercher des assiettes dans 

cette chambre. 
D. A six heures du matin ?—R. Oui. 

D. Il est d'autres personnes sur lesquelles vous cher-

eiiez à vous décharger de la responsabilité qui pèse sur 

vous pour certains actes. Ne pouviez-vous échapper aux 

atteintes que vous imputez à Prieur ? La domestique é-

tait près de là ! La suite, d'ailleurs, prouve quelles étaient 

vos dispositions. Il a quitté Orléans après ces quatre jours. 

Il n'a pas été question de mariage entre vous?—R. Nos pa-

rents en avaient parlé. 
D. Mais, vous et Prieur ?—R. Aussi, monsieur, nous en 

avons parlé. tt - ! 

D. Vous avez dit le icontraire. — R. 11 m'a promis le ma-

riage. ' 
D. Vous ne l'avez pas dit au juge d'instruction; on 

n'aurait pas omis de mentionner un fait sur lequel repose 

votre défense. Quoi qu'il en soit, Prieur est revenu à Pa-

ris. Vous y êtes venue aussi? — IV. Oui, le 25 septem-

bre. Y * 
D. Combien de temps êtes-vous restée à Paris ?—R. 

Quinze jours. 
D. Où a descendu votre mère? — R. Chez Mme Mer-

cier. 
D. Et vous, où logiez-vous? — R. Chez M"'e Racine, 

rue de Berry. 
D. Vous avez été en pension chez elle? — R. Autrefois, 

pendant dix-huit mois. 
D. Vous l'appeliez grand'mère? — R. Oui. 

D, Ici encore, je constate votre tactique à rejeter sur 

les autres la responsabilité de vos actes : vous avez vive-

dans la direction de la rue de Rivoli, l'accusée s'enfuyait 

avec l'enfant par une des portes qui donnent sur le quai. 

« Elle se réfugia d'abord chez la dame de Mercourt, 

puis chez la dame Mercier. Elle avait dépouillé l'enfant 

des vêtements qu'il portait et dont le luxe eût pula trahir, 

et les avait cachés sous sa robe ; puis elle avait jeté les 

uns dans une fossed' aisances, etdonné les autres a uu jeune 

garçon dans la rue. Elle avait poussé la précaution jus-

qu'à se munir d'une robe et d'un bonnet dont le lils de 

M. Hua fut revêtu. Elle manifestait la joie la plus vive d'a-

voir retrouvé celui qu'elle appelait son enfant; elle lui 

prodiguait des caresses si tendres, si expressives, quel-

les parurent naturelles à la femme Mercourt et a la 

femme Mercier. Enfin elle partit le soir même pour Or-

léans, et dès le lendemain le nourrisson fut place par sa 

mère et par elle chez une femme Bigault, dont 1 indus ne 

consiste à prendre soin des enfants en bas âge ; mais elles 

la vérité. 
D. La première et la plus grande faute vous est per-

sonnelle 5 c'est celle que vous avez commise à Orléans. 

Nous croyons que vos reproches à la dame Racine ne sont 

pas fondés. Combien, sur les quinze nuits passées à Pâ-

tis, en avez-vous passé avec Georges? — R. Huit. 

D. Et les autres nuits? — R. Deux avec ma mère et 

deux chez Mme Racine. 
D. Vous avez prétendu qne la dame Racine vous aurait 

annoncé ne pouvoir vo is coucher, après avoir accepté 

cette charge, et cependant vous venez de dire que vous y 

avez couché deux lois? — R. Ma mère était avec moi, et 

M"'e Racine n'a pu refuser de me coucher : elle m'a fait 

coucher sur un canapé. 
D. Nous examinerons tout cela. Vous avez trompé avec 

une ruse extraordinaire pour votre âge lous ceux qui vous 

ont approchée. Vous auriez pu retourner vers voire mè-

re. — R. Mme Racine m'a défend i de rien dire à ma mè-

re, ajoutant : Sans cela tu verras! 
D. Quel intérêt avait-elleà cela? Connaissait-elle Prieur 

auparavant? — R. Non, monsieur. ■ 
D. Ainsi, de propos délibéré, cette femme âgé?,am ede 

votre mère, votre ancienne institutrice, vous aurait per-

due, livrée à Georges qu'elle ne connaît pas! Toutes ces 

invraisemblances protestent contre votre déclaration. — 

R. Je ne dis que la vérité. 
D. La déclaration de la femme Racine est beaucoup plus 

vraisemblable. Elle dit que vous avez dîné ensemble au 

Palais-Royal et qu'elle devait vous reconduire ensuite 

chez elle?J-r- R. C'est là qu'elle m'a dit : « Tu lâcheras 

de trouver une amie, je ne peux pas te coucher. » 

D, Vous avez demandé à aller voir votre cousin, rue de 

Rambuteau? — R. Je lui ai dit que j'avais une lettre à lui 

remettre, et elle s'est chargée de la f aire parvenir. 

D. Vous avez écrit en effet, et vous avez pris rendez-

vous avec Prieur au coin de la rue de Berry. C'était la 

suite de ce que vous aviez fait à Orléans. A cet égard, 

sans vouloir aggraver votre situation morale, nous vous 

r >:u>ellerens la lettre écrite à Georges !»>ur mi ionuer VJ. 

rendez vo is, et, pour l'exciter, vous lui prométtezle retou;' 

de certains plaisirs ! La dame Racine n'a guère eu besoin 

de Vous pousser dans les bras de Georges. Si quelque 

chose peut vous servir, c'est la franchise. La ruse a pu 

vous servir pour accomplir vos criminels projets, mais 

elle £era inutile pour votre défense. — R. J'ai dil la 

vérité. 
D. Il s'est trouvé à Orléans une femme Lebret qui a eu 

le tort de recevoir une lettre pour vous, et vous l'avez 

accusée d'avoir facilité vos désordres, do vous avoir d iuué 

des modèles de lettres. Là n'est pas l'intérêt de votre dé-

fense. Dès le mois de novembre, vous écriviez à Prieur 

que vous étiez enceinte de ses œuvres. C'était un menson-

ge? — R. Je croyais l'être. 
D. Quand je dis que c'était un mensonge, je ne donne 

pas mon opinion ; je rappelle ce que vous avez reconnu. 

Vous avez dit que, de retour à Orléans, vous vous étiez 

dit qu'il fallait faire croire à une grossesse pour forcer 

Prieur au mariage. Vous lui avez écrit en ce sens, et ce 

jeune homme, à qui nous n'avons pas à faire le procès, 

mais de qui nous pouvons dire qu'il s'est conduit grossiè-

rement, brutalement, vous répond une lettre qui devait 

vous désillusionner, car il vous disait avec dureté que 

vous aviez troublé son cœur, sa tranquillité, et qu'il vous 

maudirait si le fait que vous lui annonciez était vrai. 

Vos lettres, pleines de lieux communs, qui n'expri-

m»ient ni sentiments ni,votre aiuour, Prieur les a 

laissées sans réponse, ce qui ne vous empêchait pas de 

persister à vouloir vous faire épouser par lui, ce dont il 

n'avait nulle envie. Et, non contente de cela, vous lui 

avez envoyé des cadeaux, des objets de porcelaine, qu'il a 

conservés sans vous répondre. Le 2 mars, vous tombez à 

Paris ; à neuf heures du soir, il rentre, et vous trouve dans 

sa chambre. Quel accueil vous a-t-il fait? — R. Je lui ai 

dit que je venais chercher les cadeaux que je lui avais en-

voyés. Il m'a mise à la porte très grossièrement. 

D. Nous l'en croyons bien capable. Ce jour-Ià vous a-

vez eu recours à un moyen de roman, à une ruse, un si-

mulacre d'empoisonnnement. Vous avez tiré de votre 

poche une fiole dont vous avez avalé le contenu. C'est 

un moyen de mauvais roman, qui ne devait pas être à 

l'usage d'une jeune fille pure. Il vous donna 13 fr. pour 

faire le voyage d'Orléans. Quand nous disons qu'il vous 

les a donnés, nous allons trop loin : il vous les avait prê-

tés, et il les a réclamés à votre mère avec une grossière 

insistance. Il a été jusqu'à menacer votre mère de lui en-

voyer un huissier (murmures et rires j pour lui réclamer 

les 13 fr. dont il disait avoir besoin. Voilà l'homme ! 

Quand vous avez vu que Prieur refusait de vous prendre 

grosse, vous avez dit : Je vais lui faire croire que je suis 

accouchée ? — R. Oui, monsieur. 

D. Et alors, vous avez trompé tout le monde autour de 

vous, jusqu'à votre mère, à qui vous avez pu faire croire 

que vous étiez accouchée, pendant une courte abs ence 

qu'elle a dû faire à la mairie, et vous lui avez donné sur 

l'accouchement des détails qu'aurait pu donner une femme 

de quarante ans. Vous avez parlé de la sage-femme qui 

vous avait assistée, des précautions par vous prises, et 

vous l'avez parfaitement convaincue de l'accouchement. H 

fallait bien, après la grossesse et l'accouchement simulés, 

arriver à produire l'enfant qui en était résulté, et voilà 

comment de degré en degré vous êtes arrivée à commet-

tre le crime qui vous est reproché. C'est ainsi que vous 

vous disiez depuis trois semaines : Je volerai un enfant I 

— R. Je voulais d'abord me procurer un enfant chez une 

sage-femme. 
D. Oui, vous avez songé à cela, et vous avez fait den 

démarches chez des sages femmes. C'est une preuve du 

votre perversité et de votre précocité. Vous avez raconté 

un voyage par vous fait à Paris, une nuit passée dans les 

rues, vos courses le long du canal, tout un roman dont 

nous n'avons pas à rechercher la vérité. Partout on vous 

a signalée comme une femme âgée de vingt-quatre à vingt-

cinq ans, ayant beaucoup d'aplomb. Vous aviez, disiez-

vous, perdu un enfant que vous vouliez remplacer en en 

adoptant un autre. Mais vous avez dû renoncer à vos pro-

jets en présence des justifications et des garanties qu'on 

exigeait. — R. Oui, monsieur. 
D. Ayant échoué à Paris, vous vous êtes adressée au 

commissaire de police d'Orléans, ou à tout autre âgent. 

pour lui faire une semblable demande ? — R. Non, mon-

sieur. 
D. Cela résulte de la pièce n° 80. Vous avez demandé 

un enfant de l'hospice, pour l'adopter? — R. Je vous jure 

que ce n'est pas vrai. 
D. Vous avez été chez deux femmes? — R. Chez deux 

nourrees. 
D. Toujours avec la même intention? — R. Oui. 

D. Vous avez dit que vous étiez une marchande de châ-

les en gros, de Paris, que vous aviez perdu un enfant, et 

que vous en vouliez adopter un? — R. Oui, monsieur. 

D. Elles vous ont crue, ces nourrices? —• R. Oui. 

D. Par trois fois vous avez envoyé chez l'une d'elles 

un petit enfant, nommé Binok, pour lui dire de vous en-

voyer sou nourrisson par sa petite fi le. Si elle l'eût en-

voyé, l'auriez-vous conservé? — R. Oui, monsieur. 

D. Cela n'a pas réussi, et c'est alors que vous vous êtes 
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déterminée à venir à Paris? — R. Oui, monsieur. 

D. Aviez vous la résolution de voler un enfant?— R. Je 

ne voulais qu'en adopter un. 
D. La résolution de voler un enfant est reconnue par 

vous dans votre interrogatoire devant M. le juge d'ins-

truction. Vous avez connu et signé ces interrogatoires ?— 

R. Oui, monsieur. 
D. Vous ajoutez : Je me promenai dans le jardin jdes 

Tuileries pendant plusieurs heures, réfléchissant à mort 

affaire et en quête d'un enfant que je pusse voler. Vous é-

tiez là depuis neuf heures?—R. Oui. 

D. Il n'y avait pas de nourrices encore ? — R. Non, 

monsieur. 
D. Vous avez abordé la première que vous avez aper-

çue?—R. Oui. 
D. Ët vous l'avez fait avec votre intelligence jaser, 

vous adressant à une nourrice qui n'a que son lait à don-

ner à son enfant. Une autre nourrice est arrivée ; on a 

parlé d'une malade qui est dans la maison, et vous avez 

fait un signe d'assentiment qui témoignait que la malade 

était très mal. Vous avez arraché à cette nourrice des ca-

lomnies contre s<s maîtres, ce qui n'est pas difficile. Elle 

s'est plainte de n'avoir pas reçu de cadeaux de baptême ; 

elle a parlé de l'avarice de son maître, à qui il fallait dis-

simuler le prix des vêtements de l'enfant. Vous avez par-

lé aussi de dentelles ? - R. Oui. 

D. Vous avez dit : « Elles sont achetées et payées. Je 

voudrais les apporter chez ma belle-sœur, mais pour y 

arriver avec mes trois enfants et les dentelles, je serais 

bien embarrassée. Allez les chercher. » Elle y est allée? 

— R. Oui, monsieur. 
D. Et vous avez disparu avec l'enfant? — R. Oui, mon-

sieur. 
I). Vous êtes allée chez Mm* de Morcourt? — R. Oui, 

monsieur. 
D. Vous avez dépouillé l'enfant de ses vêtements de 

dessus, et vous les avez remplacés par d'autres objets dont 

vous vous étiez munie à l'avance. — R. Oii. 

D. Ces objets, vous les aviez achetés à un précédent 

voyage? — R. Oui. 

yï). Cela prouve votre insistance, votre perversité et une 

intelligence au-dessus de votre âge. Vous êtes partie à 

six heures pour Orléans ? — R. Oui. 

D. Alors, au milieu de la désolation qui s'était répandue 

partout, à Orléans comme ailleurs, vous avez persisté à 

garder cet enfant. La véritable mère, près de devenir 

folle, rien ne vous a touchée. Vous le gardez pour vous 

faire épouser par un homme indigne même de vous. 

Enfin vous annonciez que vous aviez retrouvé la sage-

femme qui vous avait volé votre enfant; et vous l'embras-

siez, et vous pleuriez d'attendrissement, et vous disiez : 

Comme il ressembler mon Georges! Vous avez grimacé 

les pleurs d'une mère qui retrouve son enfant. Une de vos 

ruses vous a fait découvrir cependant. 

Votre mère vous a demandé si vous aviez fait inscrire 

cet enfant, vous avez répondu qu'il était inscrit dans la 

commune des Aydes sous les noms ronflants de Théobald-

Anatole-Georges Prieur. Votre mère a couru aux Aydes, 

s'est informée sans rien découvrir, a perdu Isou temps, et 

c'est ce qui vous a fait dévoiler, car, la nourrice, voyant 

qu'on ne venait pas s'occuper de l'enfant, a cru qu'il était 

abandonné et est allée le déclarer au commissaire de po -

lice. Aitisi votre crime a été froidement médité, cruelle-

ment exécuté. 

DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. 

M. Jacques-Marie-Eugène Hua, juge suppléant au 

Tribunal de la Seine : Le 16 septembre dernier, mou en-

fant, qui avait alors deux mois, a été enlevé aux Tuile-

ries. La nourrice a raconté que la femme qui avait empor-

té mon enfant s'était dite sœur de ma femme, qu'elle lui 

avait donné une commission à faire, et qu'au retour elle 

n'avait plus retrouvé ni la femme, ni mon enfant. . 

Ce n'est que le 21 que j'ai appris par le commissaire 

central d'Oriéans qu'un enfant avait été retrouvé à Or-

léans, que ce pouvait bien être le mien. Je me suis rendu 

à Orléans, j'ai tiouvé mon enfant et je l'ai ramené à Paris. 

D. Depuis que l'accusée est arrêtée, elle vous a écrit 

une lettre pour vous témoigner ses regrets de ce qu'elle 

avait fait ? — R. Oui, monsieur le président. 

Hélène Châtelain femme Gibault, nourrice: Quand j'ai 

été dans le grand parterre des Tuileries, cette femme est 

venue à moi en me disant : H y a longtemps que je vous 

attends; vous tenez là mon neveù. Je suis la sœur de 

madame. — Alors comment que vous n'allez pas voir 

madame, qui est si gentille? — Alors elle m'a dit que 

c'était monsieur qui eu était cause, parce qu'ils avaient 

eu quelque chose à propos de l'enfant. Elle a louché le 

manteau de l'enfant cl a dit que ce manteau avait été 

acheté par elle et sa sœur et qu'on avait caché à mon-

sieur la moitié du prix,—Vous ra'étonnez, lui dis-je, 

je croyais être dans le meilleur ménage de la capitale. — 

Oh ! ma chère, qu'elle me dit, vo is ne savez pas que de 

larmes elle a versées! Il l'a trompée et ne vou'aitpas l'épou-

ser. Chacun a ses chagrins. Moi, j'ai été trompée par son 

cousin, qui s'est résigné à faire la vie, mais il m'a laissé 

de la fortune. J'ai trois enfants, un domestique et une 

femme de chambre. 
Elle m'a dit que ie soir elle irait chez sa sœur avec ses 

trois enfants. Ensuite elle m'a dit : « Nous avons, ma 

sœur et moi, acheté des dentelles pour une bonne somme, 

pour 500 fr., la gaillarde ! et si mon monstre de beau-

frère savait ça, il faudrait se séparer! Vous allez aller les 

chercher chez M"10 Caumartiu, rue de Rivoli, 12, et je 

guetterai votre enfant. J'ai été pour faire sa commission. 

Naturellement c'était une fausse adresse ; et quaud je suis 

revenue, elle avait disparu avec l'enfant. 

L'accusée : Presque tout ce que dit cette femme est 

faux. 
M. le président : Il ne s'agit pas de ce que vous avez dit 

de M. Hua, que vous ne connais.éz pas, et qui ne peut eri 

ÔtrB touebà. Vous avez envoyé cette femme cher, lier des 

dentelles que vutis disiez avoir été payées? — R. Oui, 

monsii'ur. 

1). Vous avez dit aussi que vous iriez le soir dîner chez 

votre sœur, Vimc Hua? — R. Oui, monsieur. 

Lucie Marin, femme Herpin~ journalière à Orléans : 

L'accusée est venue rue des Moulins,demander une nour-

rice qui avait un nourrisson de Paris, et on me l'a ame-

née. Elle l'a trouvée très-gentille, et m'a dit que la mère 

de l'enfant l'avaiteuargée de la voir, et qu'elle lui e.n don-

nerait des nouvelles. Elle m'a dit que la mère n'avait pal 

trop bonne réputation dans son quartier. Elle m'a demandé 

si j étals bien payée Elle a ajouté : C est un bonheur d'a-

dopter des enfants.— Alors, que je lui dis, j'ai votre af-

faire! j'en ai un qui n'a qu'une jambe (rire général). Non, 

non, qu'elle me dit : je les veux tout petits, et avec deux 

jambes, c'est mon bonheur de les adopter. 

Elle est partie, et quinze jours après étant revenue 

à Orléans, elle m'a envoyé un petit garçon me dire 

qu'une dame me priait d'apporter mon nourrisson au 

chemin de fer. J'ai cru que c'était la mère qui voulait 

reprendre son enfant, et j'ai répondu que je ne voulais 

pas l'apporter là, que je n'atais pas de quoi l'arranger. 

Elle ma renvoyé le petit en me disant qu'elle avait ce 

qu'il fallait pour l'arranger, mais je n'ai pas voulu rappor-

ter mon .nourrisson, ni l'envoyer. 

M. le président : Accusée, vous aviez déjà un projet sur 

cet enfant? 

L'accusée : On m'avait dit que les parents étaient ml-

heureux, et je voulais adopter l'entant. 
Marie Servin, femme lUgault,élevant des enfants depis 

tjuarante ans : 
Dans les premiers jours de septembre, il s'est transpoté 

chez moi un monsieur et une dame, qui m'ont demadé 

si c'était ici qu'on élevait des enfants, à boire, à spt 

heures du matin. Ils ont regardé mon intérieur, et lit 

que mon lit n'était pas fait. Us m'ont demandé combn 

je prenais; j'ai dit : 30 fr., le sucre et le savon. Ils ut 

regardé un enfant que j'avais et l'ont trouvé petit pour su 

âge. Mais, leur dis-je, y en a des petits, des gros et ds. 

Georges Prieur, vingt-un ans 

D. Vous connaissiez la lille 

sieur, depuis longtemps. 

entendu dire. , . 
D. Vous avvz su qu'elle avait accouché? — R. Je 1 ai 

vue avec l'enfant, mais le 16 seulement. Je l'ai rencontrée 

avec M'ue de Morcourt, et je leur dis : .< Bonjour; à qui 

cet enfant? » M"" do Morcourt, pour sauver son honneur, 

me dit : « C'est son neveu. » Je me suis penchée à l'oreille 

de Léonie et je lui ai dit : « C'est à toi? — Chut! me dit-

elle, je te raconterai tout. » 

D. L'accusée traitait l'enfant avec tendresse? — R. Oh . 

oui, monsieur. Et moi aussi je l'embrassais; je lui disais : 

« 11 est bien beau, ton enfant. » Le soir, j'ai accompagné 

a mère et reniant au chemin de fer, où j'ai payé une tasse 

de lait de 10 sous pour l'enfant. 
Madame veuve Racine, 55 ans, sans profession : L'ac-

cusée a été en pension chez moi, où elle est restée jusqu'à 

dix ans. Je ne l'ai plus vue depuis sa sortie. Elle est venue 

vers la lin de septembre 1858 à Paris, et je devais la cou-

cher, ce qui n'a eu lieu que quatre ou cinq fois, quatre 

jours après son arrivée. 
D. Comment avez-vous pu vous laisser aller à la con-

fier dès le premier jour, à un jeune homme ? — R. Elle 

m'a demandé d'aller coucher avec une cousine et que son 

cousin la conduirait : j'ai eu lafaiblesse de la laisser aller. 

D. C'était une grande imprudence. L'accusée déclare 

que vous lui auriez déclaré n'avoir pas de lit pour la re-

cevoir?—R. Je l'ai couchée sur un canapé avec un ma-

telas, sur lequel je couche quelquefois. Elle m'a recorrf-

mandé de ne pas dire à sa mère ou'elle allait coucher chez 

sa cousine, parce que la mère de celle-ci était brouillée 

avec la sienne. 
D. Vous avez reçu des lettres de Léonie, dans lesquelles 

elle vous disait que le séjour d'Orléans lui était odieux et 

qu'elle voulait venir à Paris? — R. Oui, monsieur, et j'ai 

fait le voyage d'Orléans tout exprès pour informer la mè-

re des dispositions d'esprit de sa lille. 

L'accusée : Je me croyais réellement grosse, et c'est ce 

qui me faisait écrire ces lettres. 

.M. le président : Madame, avez-vous su quelque chose 

de l'enlèvement de l'enfant ? 

Le témoin : Je l'ai appris par les journaux. Léonie était 

venue me voir à Passy, le soir de la veille de l'enlève-

l'épouser ? — R. Ccrtitintro^.^ mc.ul* Elle mp dit qu'elle avait eu un enfant; qu'elle l'a-

*vait perdu, mais qu'elle était sur les trace s pour le re-

trouver. 

il/"10 de Morcourt, rentière : J'ai eu connaissance de la 

grossesse simulée de Léonie Chéreau, et j'en ai fait part 

l'out déduite à sa mère, qui était venue à Paris chercher 

se fille, partie pour la deuxième fois d'Orléans, avec l'ar-

gmt que sa mère lui avait donné pour payer des acquisi-

tiins, et employé par Léonie en frais de voyage. 

J'ai accompagné la femme Chéreau dans ses recherches. 

NHIS avons lété', M'"c Dulin, marraine de Léonie, et moi, 

pmr demander à- M. Prieur s'il l'avait vue, et nous l'avons 

aierçue sortant de la porte cochère avec un petit paquet. 

Li mère de la fille Chéreau est intervenue, et elle a fait de 

vfs reproches à Georges, en lui disant qu'il ne devait pas 

sattendre à ce qu'on l'admît dans la famille. 

D. Léonie vous avait parlé de sa grossesse ? — R. Elle 

'avait avouée à sa mère, en pleurant en en lut demandant 

cardon. 

D. Vous l'avez vue le jour de l'enlèvement de l'enfant ? 

— R. Oui, avec l'enfant qu'elle avait retrouvé. Elle a été 

très attendrie, très expansive, et elle nous fait croire à 

toutes les trois, moi, sa mère et sa marraine, tout ce 

qu'elle a voulu. 

Elle nous a raconté aussi ' comment elle avait retrouvé 

la nourrice qui lui avait pris son enfant, et que même elle 

avait été obligée de recourir à un sergent de ville pour le 

moyens, ça dépend "du'prix qu'on met à leur npurritafjtjE 

Madame l'accusée m'a parlé de diverses personnes qje 1 

je connaissais, elle s'était dite enceinte. 

M. le président : Enfin, on est revenu avec un ei-

fant. 
Le témoin : Attendez, je vais vous le dire; c'était le 7, 

je crois. Madame m'a annoncé un petit e/ifant, en disnt 

que c'était celui dont elle m'avait parlé; et j'y ai dit : «£h 

bien ! madame, amenez-le. » C'est le soir, à la nuit, qund 

nous étions couchés, qu'elle est venue m'apporter Fn-

fant. 
D. Elle devait revenir le lendemain? — R. Attende; je 

vais vous le dire. 

D. 11 faudrait aller plus vite.— R. Elle a déposé ltfr. 

sur la commode ; elle m'a embrassée et a donné une oi-

gnée de mafn à mon mari en disant : « Ayez bien soiide 

l'enfant, c'est Dieu qui vous l'envoie. » 

D. La mère de l'accusée devait revenir vous voir et 

c'est parce que vous ne l'avez pas revue que vous acz 

cru avoir un enfant abandonné et que vous avez fait vtre 

déclaration au commissaire de police? — R. Oui, mn-

sieur. 
Olympe-Constance Borie, femme Lebret, à Orléar. : 

Dès le mois de novembre 1858, la fille Chéreau m'a lit 

croire qu'elle était grosse, et elle m'a priée de recevoir.^ 

lettres du père de son enfant. 

D. Une lettre est arrivée; l'avez-vous lue? — R. Oî, 

monsieur. 
D. Le père prétendu ne paraissant pas croire à la gre-

vsesse; était-il disposé * 

non. 
D. L'avez-vous persuadée qu'il fallait insister?— R. 

Non, monsieur; je lui ai donné quelques brouillons de 

lettres. 
D. Dans le commencement ? — R. Oui. Sur la lettre de 

M. Prieur, j'ai cessé de prendre part à la correspondance. 

D. Vous ne l'avez pas encouragée à insister auprès de 

Prieur ? — R. J'étais touchée de son état et de l'ardeur et 

du feu qu'elle mettait dans ses recherches. Je croyais 

travailler à une œuvre de réparation. 

Thérèse-Elisabeth Mauguin, veuve Chéreau., quarante-

six ans, à Orléans. 

D. Votre fille vous a laissé penser qu'elle était grosse? 

— R. Oui, monsieur. 

D. Vous avez fait les diligences nécessaires pour assu-

rer l'existence de l'enfant? — R. Oui, monsieur. 

D. Elle vous a montré une lettre jetée un jour dans 

votre cour, lettre dans laquelle on lui parlait de l'accou-

chement du 10 juin, du courage qu'elle avait montré alors, 

du bonheur que le père aurait à la fin du mois de revoir 

son enfant et la mère, etc. — R. Oui, monsieur. 

D. Fille Chéreau, c'est vous qui aviez fait écrire cette 

lettre? — R. Oui, monsieur. 

Chéreau? — R. Oui, mon-

I). 11 y nvait quclquea tempo quo voua 

l'époque de la noce de votre sœur? — R. Il y avait deux 

ans. 

D. Dites-nous avec sincérité les circonstances de votre 

rapprochement avec la fille Chéreau ? — R. C'était le jour 

de mon départ, le matin à six heures : elle est venue dans 

ma chambre, où je dormais encore. 

D. Avait-elle quelque raison de ménage pour aller dans 

celle chambre? — R. Je l'ignore. 

D. L'avez-vous attirée dans cette chambre ? — R. Elle 

y est venue toute seule. 

D. A-t-il été question...? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous répondez oui avant de savoir ce que je vais 

vous demander; à quoi disiez-vous oui? — R. Je croyais 

que vous vouliez me demander s'il avait été question qu'elle 

serait ma maîtresse avant de nous marier. 

D. Je voulais vous demander s'il avait été question d'un 

mariage entre vous?—R. Oui, monsieur, le jour de mon 

départ, entre mon père et M"'° Chéreau, et j'ai approuvé. 

D. Ceci est nouveau ; vous n'en avez rien dit dans l'ins-

truction ?— R. On ne m'aura pas interrogé là-dessus. 

D. Si vous étiez d'abord d'avis de ce mariage, com-

menten avez-vous changé ?—R. Mon opinion était modifiée 

par la conduite de M"' Chéreau, par ses inconséquences. 

D. Elle vous a donné un rendez-vous au coin de la rue 

de Berry ? — R. Oui. 

D. Qu'a-t-on dit ce soir-là ? — R. M 

M""1 Racine que j'allais la reconduire chez une cousine, 

rue du Eaubourg-Saiot-Honoré, où elle coucherait. 

M. le président : Accusée, ceci dément l'accusation que 

vous avez dirigée contre la femme Racine. Le témoin ne 

vient-il pas de dire la vérité ? nous vous adjurons de la 

dire. 

L'accusée : Ce que vient de dire M. Prieur est la vérité. 

(Sensation.) 

M. le président : Il faut que MM. les jurés retiennent 

ce l'ait. Nous vous savons gré de revenir à la vérité sur ce 

point. 

D. Léonie est ailée plusieurs fois chez vous pendant son 

séjour? — R. Oui, monsieur. 

D. E ie est revenue au mois de mars? — R. Oui, un 

soir je l'ai trouvée chez moi. 

D. Comment l'avez-vous reçue ? — R.Très froidement. 

Je lui ai donné 13 francs pour retourner à Orléans, 

D. Os 13 francs vous les avez b.en durement réclamés 

à la mère? — R. Oai, monsieur. 

D. Q /est-ce qui motivait cette aigreur ? Ce ne 

peut être le besoin, l'avarice, la cupidité. 

Le témoi i ne répond pas. 

D. Vous avez reçu des cadeaux que vous avez refusé de 

rendra. Pourquoi? — R. C'est un enfantillage. 

D. C'est très mal, et vous voyez à quoi l'indélicatesse 

expo>e quand des fautes de cette nature arrivent à la cou-

i.a,;,-au. e du publ.e. li y a do quoi dé tr-nonr u la^^J 

me; heureusement vous êtes jeune, et cela ne peut aller jus- ' 

qtAjrlà, Le pomlessentiel est de ►avoir st vous avez séduit 

c tt" j-'tine fille? — R. Je ne l'ai pas séd ute. 

M"'' Dulin, rue de Rambiileau : Je suis la nnrraiee de 

Léonie ; eiie m'a convaincue qu'elle était mère d'an en-

fant que j'ai,vu plus tard dans ses bras. A ses caresses 

vives et empressées, je i.e pouvahs la prendre que pour la 

•mire. 

Eile a a< heié près de chez moi un biberon pour l'en-

fant, à qui elle a prodigué les soins d'une bonne mère. 

J ai assisté le 3 septembre à une scène bien louchante 

d tus laquelle 1 accusée a avoué sa faute à sa mère eu lui 

demandant pardon. 

Marie-Françoise Mercier, rue du Temple : J'ai connu 

Léouie qui, etaiu jeune, a joué avec mes enfants. Elle est 

venue chez moi avec sa mère, et elle a couché d. ux mine 

à la maison. 

•tire rf-rrAc^ 

M. l'avocat-général Barbier : Le 3 septembre, lors de 

l'entrevue avec Prieur, il a déclaré qu'il ne l'épouserait 

pas? 

Le témoin : Oui, monsieur, et Léonie a répondu : « Il 

aura de mes nouvelles ; je saurai bien l'y forcer. 

On rappelle le sieur Prieur. 

D. Léonie, vous ayant dit qu'elle avait un enfant, lui 

avez-vous dit : « Quand on a un enfant, on le montre » ? 

— R. Je ne me rappelle pas avoir dit cela. 

M. le président : Messieurs les jurés, nous avons fait 

assigner M. le docteur Tardicu, parce que la défense pro-

bablement s'appuyera sur l'état de santé.de l'accusée. Elle 

aurait été soignée à Orléans à diverses • époques, par des 

médecins, à raison d'une maladie qu'ori appelle l'hystérie. 

L'un de ces médecins a déclaré qu'il a constaté cette af-

fection, des prédispositions au somnambulisme et un cer-

tain ébranlement de la volonté. Ce médecin, comme son 

confrère, déclare que les attaques auxquelles elle est su-

jette ne jettent aucun trouble dans son intelligence. 

M. le docteur Tardieu n'étant pas présent, nous allons 

donner lecture du rapport qu'il a dressé après examen de 

l'accusée. 

Ce rapport est ainsi conçu : 

« La jeune Léonie Chéreau, âgée de seize ans et demi, 

est d'une forte constitution, d'un tempérament éminem-

Chéreau.» dit_4-l ment nerveux, très-brune, et présentant u« dévéloppe-
1 ment considérable du système pileux. Elle a été formée à 

douze ans et demi, et ses fonctions menstruelles n'ont ja-

mais été troublées. 

« De très-bonne heure, et avant d'avoir été formée, 

elle a été en proie a une affection nerveuse, caractérisée 

par des atfaques convulsives, des spasmes, des suffoca-

lions, des larmes, attaques qui, jusqu'à ces derniers temps, 

se sont reproduites presque chaque jour et duraient plu-

sieurs heures. 

« Nous constatons par l'examen direct auxquel nous 

la soumettons, que cette jeune fille présente tous les si-

gnes d'une affection hystérique ; le cœur est agité de pal-

pitations accompagnées d'un bruit particulier qui atteste 

l'altération du sang. Des points névralgiques existent en 

plusieurs endroits, notamment dans là région du cœur ; 

dans d'autres parties, au contraire, les téguments sont le 

siège d'une insensibilité caractéristique. L'intelligence 

d'ailleurs paraît vive et très ouverte: cette jeune fille 

s'exprime avec beaucoup de convenance et de netteté ; 

son attitude est naturelle et sa tenue nullement affectée, 

mais elle ne parait pas avoir la conscience de sa posi-

tion. 

« L'examen des organes ne nous laisse aucun doute 

sur une défloration complète et ancienne, mais il n'existe 

aucune trace d'accouchement. Sous l'influence des crises 

nerveuses qu'elle éprouvait, l'estomac se gonflait; mais 

.il n'y avait là qu'un accident, passager et qui-n'a pu, itali-

enne époque, simuler une grossesse, mais quia pu être 

invoqué plus tard pour faire croire à cet état. » 

Àprè» cette leétuie, l'audience est suspendue pendant 

une demi heure et reprise à deux homes. 

M. le doreur Tardieu est introd ,it, et il donne les dé-

tails déjà contenus dans le rapport que nous avons repro-
duit. r 

' M. le docteur ajouie que. depn s que l'accusée est à 

Saint-I azaie, il l'a fait soumettre, à une surveillance con-

tinue. Ce matin même, le témoin est allé se renseigner 

auprès de .M. le docteur Cnsiille, médecin de Si-Lazare, 

du résultat de ses observations, et il a su que l'accusée 

n'a eu q iWne seule attaque depuis sou arret-taiion. 

Le docteur ajoute : Je dois dire que l'hystérie n'est pas 

la folie; je ne peux ni ne dois ici entrer dans des défini 

t ons trop développées de celte maladie, spéciale aux 
femm. s. Tout ce que je peux dh 

Elle peut porter une certaine pervers 
mais ce n est pas de la fol' ion 

D. Elle vous a dit qu'elle était enceinte? - R. ,e l'ai ' S?* nafure Ï&^S^SZ^. 

îll!tPïâidm.t !
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, 
Je le >'épète. 

spéciale chez votre mère 

L'accusée : Oui, monsieur. 

D. Vous en aviez seule le soin ? 

dans tes ri r'<=, 

u»e eh 

D. Il a été saisi deux gravures dJl" °ui-
é.aient-elles?-R. Au pied du fit dÏÏS» «* •-. Pied 0» ht, derrière l

Q
 -"'«ure. „. 

D. Qui les avait mises là ? -R y' , Ies ndeativ ' 1 

pour qu'elles ne fussent pas vues " * 

D. Qui les avait mises là ?-K.\
1H MB 

On appelle M- veuve Chéreau, ,„
1(
 ^ 

dience depuis quelques instants. 

M. le président : Ces gravures sont de la A 

cencé: on ne comprend pas qu'une mèrr.
 n
;,!nière 

semblables gravures au pied du 

comment pouviez-vous avoir de 
votre chambre? 

L'accusée ne répond pas. 

M. le président: Audiencier, faites passer n
a 

sous les yeux de MM les jurés qui voud n? ^ 

rapidement un coup d œil.
 env

jetej 

anibrp 

avait njiseï 
M, 

SOnie
del'a

u
. 

une mère ait J^r.? 'Né. 

L lit de sa lide Vr.
,
*
Uoer
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^blebles^Ç^ 

Quand ces gravures sont revenues dans |,
g m

 . 

le président, la-parole est donnée à M. r
a
> «fej, 

Barbier, qui soutient l'accusation. 8^ 
M. l'avocat-général commence ainsi sonréqui

s
i
t
 : 

Messieurs les jurés , °ire: 

Si quelqu'un était venu vous dire au sein de vn= l 
il existe un pays ou 1 ou avait à juger une Z 'Ailles. 
d avoir enlevé un enfant à sa mère, d'avoir exon?* 
a devenir folle do douleur; cette femme „ : 
excuse qu'une sorte donécessi é dans laquelle è ^ "We 

placée par son inconduite, et celle femme n'a nâ* Sl tr°uvée 
certes, chacun de vous se serait écrié: « Dans™ e!e Punie-
111 lois, ni justice ! .. s ce Pays jj

 n
.
y

 • 

Voilà cependant ce qu'on va tenter devant vr, 

demandera l'acquittement de la fille Chéreau M"*' °"
 V

»U
S 

réduit à combattre les efforts qui seront tentés ro,?°
US seroi|s 

à vos consciences un bill d'indemnité. 
En présence des faits que vous con 

,0ur «rr
5t

.
be

; 

™«ez,
 de3

 déba 

eue esp'-rer de vous auire 
vous avez entendus, ne vous demanda vous 7* ae/'a,s 1«« 

l'accusée ose 
votre pitié, si toutefois vous daigmz 

nient une société peut-elle se défendre s^'de 
rances ont quelque chance de se réaliser ? Le pareilles 

Coin. 
espé-> 

on sent que la punition est inévitable, mais on vf av^)' 

direquel'acousée n'est pas responsable, quesatolenti'8 V°Us 

tibre, qu'elle a été placée sous l'empire irrésistible V&S ̂  
sions qui l'ont entraînée, et l'on vous demandera ™„ * Pi-
ment ! «naera son a

C
q
m

t
1e

. 

Oui, l'homme est irresponsable quand il est en éta* rl 
menée, ce sont les termes de la loi. Celui qui cède à ' 

sions n'est pas un insensé : c'est un coupable! Dieu mms^" 

que ce-
utte, et si l'on parvient à vous faire déclarer! 

ui qui succombe est insensé, il faudra ajouter que désorm 
li coupables. ' '1 

Pour rentrer dans la 

est un 
pose la 

succombe est insensé, 1 

il n'y a plus ni crimes ni coupables. 

'a cause par un mot, nous nous en»», 
geonsa vous démontrer que Leoiue Chéreau a eu pleine c

C 

science du crime qu'elle a commis. 

Il n'y a pas de doute sur les faits en eux-mêmes ; mai
8

 1 

est nécessaire de vous -fairo connaître les faits préparatoire 
qui ont amené l'attentat du 10 septembre. 

Qu'elle est donc cette affaire? A son début, elle a eu un 
immense retentissement, non pas seulement parce quelecoun 
frappait une famille honorablement placée; non, aon T tous 
riches ou pauvres, nous avons été émus comme si nousavioui 
éio frappés dans nos affections, et il n'est pas uns mère qui 
n'ait, en entendant le récit de te rapt audacieux, serré plus 
vivement son enfant sur sou sein. 

Et puis, ou début aussi, le mystère a tout enveloppé. Les 
imaginations qui veulent percer tous les voiles et devancer 
l'heure de la justice, se sont livrées à toutes les suppositions. 
Aujourd'hui, il n'y a plus de mystère possible, il ne s'agit ni 
d'une vengeance odieuse, ni d'une audacieuse spéculation. Le 
crime est avéré, il est certain; le mobile qui l'a inspiré n'est 
pas moins certain, et il nous mon re ce que peut eufanter l'i-
magination d'une til e de dix-sspt ans, qui déjà depuis long-
temps avait fait divorce avec la chasteté de l'àme et du corps, 

Ici M. Pavocat-général entre dans le récit des faits, et il 
montre l'accusée puisant dans l'espérance et dans le dés» 
d'épouser Prieur l'idée du crime qu'elle a commis. Il rappel-
le les relus de Prieur, et alors l'accusée, pour en triompher, 
lui écrit une lettre où4'on lit le passage suivant : 

« Je suis enceinte. Pensons à ce pauvre petit être qui vien-
dra au monde dans sept mois. Tu auras un fils. C'est une 
grande honte pour moi, mais aussi un bien grand bonheur.» 

A c<tte lettre, Prieur répond brutalement la lettre que 

.voici : . *' ' '.'-„3 -u ; i 

« 8 octobre 1858._ 

« Avant que je vous eumaçsse,-irademoiselle, j'avais la 
coeur libre et joyeux, et la conscience tranquille. CessfZ'imic 

de m'écrire et ne pensez plus à moi : vous devez comprendre 

ce que je ne puis vous écrire. , 
«. Je pense que vous avez assez do raison pour faire 

Ce serait le meilleur 
votr<? position à madame voire mère, 
conseil qu'on puisse vous donner. . 

« Quant à moi, j'espère que vous aurez assez de puoeor 
dans votre jeune cœur pour ne pas m'aceuser, car Jojou< 
il m'arrivera des désagréments par rapporta vous, je 

maudirai ! 
« Aieu, mademoiselle, celui 

meilleur sort. ' 

tirait souhaité un 

(La lecture de cotte lettre excite 

toire.) 
Cette lettre, ajoute M. l'avocat-généraj, w u """ ""

ets
j la 

voilante, mais elle ne laissait pas de place au doul^
j ne e

j,
e 

fille Chéreau ne faisait qu'entrer dans la voie ""^ ^.^'j «t 

qui . vous aur 

« Signé • PniEi'H- » 

ie les rumeurs de l'auoV 

est d'une dureté/c-

fallait renoncer 
est son 

sont rep'og 
• avec bea«# 

,
n

e mero» 
ides q.11 

,p;e vo'O, 

devait l'avertir de s'arrêter, et qù'd !m . 

être qui rit voulait pas d'elle, et qui avait 
secret qu'on n'a pu'lui arracher, dé fortes y^es, 
pas vouloir. Il y a d'aulr. s lettres, encore, 'r'"J '

 Te
„i pi* 

et que doit regretter l'homme qui les a écrites. 
le justifier; je ne suis pas charge de sa deleust 

tenus pas d'office une lâche si ingrate. 
Tous les t'ai.s que no> lecteurs connaissent 

par M. l'avocat-genéral, et il eu l'ait ressorti 
ne force et une véritable ém..iiort le raraeier 
avoir dépeint m lermes louchants les ('"uUa 

qui l'on a nris sou enfant, ses angoisses et si 
l'ont qu'elle profèr-rait savoir son eiifani un ■ .

 n eu 
Avocat-général s'écrie avec cet e mèreeploree 
reprenne nos enfints ;' m us qu'il ne -enne <e f 
les volel (Longue émotion dans l'auduout.)

 ql)(
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M. l'avocai-gonéial adant au .levain du %
 see

 0'*»" 

duira la défense, comme* co par montrer que l ^ ̂  

CHU motif d'excuse à tirer des faits de te | ^
 e

 M 

vole! elle a su la grandeur du mme qo
 f

 er
}
 el « 

conu les .orlures Je la famille qo et le ̂  ^.
e
il„a 

fait tout ce qu'ebe a pu | ou. conseiver 

volé, et qui i.'esl rentré dan- N l,ras ut- . 
de, eircv.ufcta.JK:*, qui lai ^i.l.-lranfc-o^; -

? Celte
 a 

Parlera-t-ôn de son aff.clioo Pour V ^,',r.s! G« "'eial 

c.'ei .it I amour s>'nsm 
aux seniimeutj du cœ„. invocations a,,x p ais ' „ q 

des initiales . ,0lll, 11« 
à doiiz-.; an*,

H |a pU
d
:
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,s q"e l,ar 

■tll-sio"' 
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elire
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i(
,r-qu'elie faisait ̂

 JeS
 seaM'% 

inerte. 
Elle 

comiennen. que dei 
rappelle et qu'e le désigne 1 ar 
était jeuneV Mais si elle a été W

B
'
ne
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 iost

ii*oJâ 
pas que la nature prévoyan.e donne 1» ^

 u
 pu'--^ 

à la femme en même teints que les »'»
 ||yrée 8

vec W ,
( 

a tout oublié, tout méconnu, et et e »' ^ „„ tauie • 

p ais>rs des sens C'est sou chaume 1 

eondu.te au crime qu'elle ̂ ^a-t °» j;'*•> 

s'est ' 

qui 
Enfin, .ar je veux 

ihoiogiq e doin d 

tout pie*o. , „• . „ 
A .. .mes'ion ( r-i 

17. 

ques 

de
 1 hystérie 
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sur 
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la nature et les effets 
des savants 

Ici Mi lavooat général 
t« ,rs, qui m resumem, autoi que 1

 )a fo
|,e. ciale»"* 

pWpm.it on : que l'hystérie 1. • ^ K
 it

, que, 
Al. l'avocat général termine en 



n
«s de crime plus grave que celui qui a été 

il n y 8 p, et il demande contre elle un verdict 
' „r l'accu»«*>> .oc P»r.

1aD
ces atténuantes 

M 

cliau
d prend la parole : 

tantôt deux mois, MM. les jurés, qu'un fait étran-
nrccédents, se produisait et jetait dans le 

•intible émotion. En plein jour, un entant 
n'est pas une mère qui n'ait pleuré, avec 

u !'«fan 
iv>v:» ifldejcnpt' 

rtiss»'
1
'.

e
' "privée de son enfant, ll'n'yavait pas assez de 

WM&
we

Lj
a
ltion contre la ravisseuse, et l'on se disait 

^e' ^ ■ nas d" cliâ'iment assez terrible pour la punir. 
Kj^J"! °

PS
 colères sont calmées et la pitié se fait jour, 

^IIIÛ"^'^"-' C'est qu'alors il y avait dans toutes les ima-
G»oice 'i-'ps de vengeance et de spéculation. L'indigna 

je- mais quand l'opinion publique a connu 
odf du fait ; quand elle a su qu'une enfant do 

**:
f
ii8p'

e
.''']","

(
j'

a
mour, ne comprenant pas son crime, était 

t0
p,
t

ac
te étrange, oh ! alors, on a eu pour elle celle 

«tf "u l'avocat généra! a refusée à la fille Chéreau.] 
jjq»0""',

e
tie lille".' Avant de raconter les faits, il faut étu-

f^elfe
6
'! ° |

es
 a accomplis. Elle n'a pas dix-sept ans, et il 

.•^la1^'
 mo

j
s 0I

i vous aurait demandé si elle avait agi 

.iflfvrnement. 
^; ---tion ne vous sera pas posée, mais vos conscien-. ques p T-.

 pas
 moins a l'apprécier et a la juger. 

f'1' h uu racon'e la jeunesse de sa cliente, qui n'a peut-
pl^v'fguflisfl'mtnent protégée con're les emportements de 

fiPa5 dente. II rappelle le mariage qui a appelé Prieur 
i#ll,'eVssattendons qu'il a eues pour Léonie, et il rap-
Qt'iiiï*' jj

e
 jootelle est atteinte pour expliquer qu'elle 

j|j!»
 ,lia

 ^fendre. A partir de ce moment elle n'a plus eu 
jjjuial se j,

amour)
 c'était du délire, d» la frénésie. Prieur 

0
!e
"'

ent
 miis d'être son mari ; elle a voulu être sa femme. 

&»•* ^f^gtire. Je ne veux pas donner trop d'ardeur à ma 

C
î5lll>U

}
e

 s
i des hommes qu'on relève en les attaquant ;; ce-

f"1''' eut être relevé, et il n'est personne ici qui ne joigne 
P.-*? ? »u n)ion pour accabler cet homme. Quand il a 
■f*^rl'«tteaidant sous le toit de sa mère, il n'a pas su 
lîhwiove 

n sSU
l souvenir, et quand le juge d'instruction lui 

9i
|Server

 y
oirc

 conduite a été indigne, » il n'a pas été plus 
ifsait : * '

s fle
 pavizvu à celle audience. C'est que dans 

|pa W'
e

 we
 trompe, il n'a pas de coeur, dans l'imagination 

«tant 

liotn me il n'y a de place que pour l'égoïsme le plus ré-

"" commencé par écrire d'une manière très tendre, et no-
«t la lettre que voici, et qui se termine ainsi : A lieu, 

"""^«e chatte chérie, je t'embrasse de tout cœur, ton futur '.rosîecnaue u« 

KSignéPf .eur 
wi, de son cote, ce que Léonie lui écrit à la date du 6 no-

« Orléans, 6 novembre 1838. 
« Cher et tendre ami, 

lésais allée hier chez mon marchand pour voir si j'avais 

SJ
tlettre; mais non, rien. Eh bien ! tu as très bien fait de 

m
écrire, attendu que l'on ne sait pas ce qui peut ar-

je ie disais de m'écrire pour savoir si tout co que je 
Jais envoyé était de ton goût, et si on ne t'avait pas con-

fie ne sais à quoi attribuer ton silence. On t'a donc dé-
lie moi ? de celle que tu aimais tant. Jo ne te croyais 

*si faible que cela. Lorsqu'une femme a la faiblesse de cé-
îà un homme, l'homme après la foule aux pieds, la mau-
I

 e
t enfin la regarde comme la dernière des dernières. Que 

«resie-t-f à moi ? que la honte et le mépris. Oui, Georges, 
ht t'ai cédé, c'est parce que je l'aimais. 

i )la mère me disait l'autre jour que si tu ne m'écrivais pas 
inique lu étais contrarié et ne savais quoi nous écrire. Elle 
ne disait aussi: « Je te promets, Léonio, que si Georges ve-
Eit aujourd'hui pour demain te demander en mariage, que 
«consentirais, attendu que tu serais heureuse. » Moi, je sais 

iiiifciefl tu me détestes, car tu me hais et tu me maudis, toi 
fi m'aima» faut et qui me disais: « Léonie, tu seras ma 
ji'ii», je l'épouserai, je te le prome's, je n'en aurai jamais 

j'attire que loi. « 
i Mais non, je rêve, tu m'aimes. Si tu ne m'as pas écrit, 

talque tu n'as pas en le temps. Songe donc que je n'avais 
jiMsaimé. que jamais je n'avais manqué à l'honneur, et 
î'glltoi que j'ai donné ma virginité, à toi seul. 
4M mon Dieu, faut-il être maudite do celui que l'on ai-

K!(luevous ai-je fait, Seigneur, pourine punir pareillement ? 
In bien souffert pour toi, mais je te dirai cela quand nous 
M verrons. 

« Jet'écris en cachette ; je suis seule en caîmoment. Dans la 
taquê|tu m'écriras, cause un peu avec ma mèrc.|Surtout de 
II prudence : ne dis rien qui puisse me faire avoir des désa-
Itaents. Tu sais que tout ce que je t'ai envoyé, personne ne 
lsaiique loi. Garde-le comme souvenir d'amitié, et que mon 
*mrait te serve de talisman. j 

u Celle qui ne cessera de l'aimer, 
« Signé : Léonie CHÉREAU, 

« Femme PKIEUR, à l'avenir. » 

le président : Et elle ajoute ?... 
tt'btchaud: Je ne peux pas tout dire à la fois. 
Jl< président : Et maintenant tajmaitresse ! 
f Lacliavd: Soit, sa maîtresse, mais qui voulait 'devenir 

■femm». . 

*1> suite de cette lettre se placent le séjour de Léonie à 
Wet 'es entrevues avec Prieur; grâce à la malheureuse 
«Hé de Jlm« Racine. Elle est repartie pour Orléans, et 

■g»"» plus écrit. 
.^'"lorsqu'elle a cru que si Prieur ne voulait plus de sa 

E"™*', il voudrait de la mèrè d'un enfant qui serait de 
lui écrivait : 

on bien-ai rtne, 

. '« sais bien que jamais ta Léonie n'a cédé à un autre 

isann awl"' (lu'e"e aimait depuis si longtemps, et qu'en 
i0llt ce qu'elles fait, elle le faisait à seule fin que ce 

•to'ip c",osequi attacherait davantage son Georges à elle, 

irai P^
lt

^
re :

 Je lui ai ôté sa virginité, ça sera moi qui 

fcïch'.
SOl
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P
 meurs» petit feu... Dis-moi, mon 

lt,Vjai bien peur que tu m'as fait un petit poupon ; je 
lSP°séeet j'ai des maux de cœur... Enh'n,Jj» serait 

i^--!'grande honte pour moi,' mais un bien grand conten-

na'nm j"
 a

"
tr

o côté, pafee qu'alors tu pourrais dire : F" 
Ue Panse que ne serais pas as^ez ingrat pour nier . 

t m'aimes trop pour cela. Je t'écrirai, a la fin 
cela est ; niais j'en ai la certitude. Je t'écrirai en 

11 je le peux, parce que ma mère m'a dit qu'elle met-
l,Cl'e et tout sous clé. » 
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PWraiP: 
novembre 1858, une antre lettre, dont voici 

«M, on bon Georges, 

27 novembre 1858. 

■U ,i • §me se dénoue entre nous. Je pense que , de ton 
P'lW°'
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 fort tourmenté si lu as du cœur, Je dois au-
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°uer la vérité qui, de jour eu jour, me ronge et 
'■'5ij',\-''isc- H n'y a plus de doulé, je suis d' shonoree (*>'c), 
S vkï/

M
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 ost à son comble. Que faire ? que devenir ? Sans 
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a
. sde iT|a mère et de mon parrain, sans oser me 

^lotir °ai*' ^e Uois lc lo llire' s ost Passt5> depuis no-
fàt^' l,ne scène affreuse, en voici le le résumé : 

Ne rit"''
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 séparation, un remord de conscience s'est em-

mT?'?1.18 peine de ce qui est arrivé m'avait mise dan 

v, garder ce se-.-' 
^«■contraire 

Vç.^.J'-aion parrain; à qui j'ai tout nié, alin qu^l ne 

ouvert ma j>ensée à grand'mère 
et, comme je le pensais, s'est em-

mrfir pour 0, léans et de tout dire à 

ir 

^"""n désagrément; Ma" mère était folle, et mon'par 

^«assé*
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 d'éxasp'éralion, me maudissait, et de 
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10ur m
e trouver, car je m'étais cachée, 

™ Je l'aire de la peine, si la chose était vraie, un 

ta défense, en disant que j'aimerais mieux tout 
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 laisser coupable à leurs yeux. . . . Que 
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Et vous savez, dit M» Lachaud. ce qu'il a réjwndu. L'avocat 
donne lecture de la lettre déjà lue par M. l'avocat-général, et 
qui se termine j>ar la menace d'une malédiction. 

Et, malgré cela, ajoute-t-il, le 31 janvier, elle lui écri-
vait et elle lui envoyait de petits cadeaux, qu'il a bien ac-
cueillis et qu'il a eu tant de peine à rendre. 

Tout cela ne fit rien; il avait toujours sa malédiction pour 
l'en accabler. 

Dans~une autre lettre, elle disait : 

Octobre 1808. 

« Cher et tendre ami, 

" Nous sommes arrivées samedi soir à minuit, je suis po-
sitivement en visite, car je suis toujours comme j'étais à Paris; 
des maux de cœur et des vomissements. Pardonne-moi tout ce 
que je te dis, mais enfin il le faut. Ah ! quand j'y pense, 
quelle honte pour moi, mais aussi quel bonheur d'un autre 
côté! Je souffre bien d'être séparée de toi ; mais je me oonsole 
un peu en voyant la Toussaint approcher. 

» Je vais cacher ma grossesse jusqu'au mois de janvier... . 
je me confierai à Mme Racine, et ma mère ne le saura que le 
plus tard possible. 

« Je puis te parler franchement, à toi qui me croiras, parce 
que c'est ton cceur qui écoute. Il y a des moments que j'ou-
blie ce que j'ai été, où le moi d'autrefois se sépare telle-
met du moi d'aujourd'hui, qu'il en résulte deux femmes dis-
tinctes, et que la seconde se souvient à peine de la première. 
Méconnaissable pour moi-même, je le suis pour les autres. 
Quand, vôtue d'une robe blanche, portant sur mon bras la 
jjelisse qui doit me garantir de la fraîcheur, je monte avec toi 
dans une voiture qui nous ramène chez ma mère, nul ne se 
doute que cette robe blanche est Léonie. J'ai fait dépenser en 
bouquets plus d'argent qu'il ne faudrait pour faire vivre pen-
dant quelque temps une honnête famille. Eh bien ! une lleur 
comme celle que tu m'as donnée le jour du mariage de ta 
sœur suffit maintenant pour parfumer mes jours 

k Voilà plus de vingt fois que je me remets à cette lettre, 
car ma mère me surprend toujours, Sois discret, mon bon 
Georges, et ne m'abandonne pas. Je cacherai ma faute ! Enfin, 
que veux-tu? Ecris-moi souvent, mais à l'adresse de ma mè-
re, et flatte-la, car tu sais comme elle est. Elle m'a déjà dit 
que tu ne pensais plus à moi. Le mois prochain, tu me verras 
dans une position intéressante. 

« Reçois, etc. 

« Signé : Léonie CHÉREAU. » 

Et enfin, pour en finir, une dernière lettre qui explique la 
pro:ès, et qu'il faut que je vous fasse connaître. 

« Je suis donc maudite par toi! Oh! non! Ta main traçait 
ces lignes si cruelles imprimées dans mon cœur depuis j'ai re-
çu ta réponse, mais je n ; puis croire à ce changement subit 
opéré dans tou cœur. S:rait-il possible que tu m'accuses d'a-
voir à me reprocher d'autres fautes que celle, que j'ai été asscz 
inconséquente pour commettre avec loi, abandonnée à moi-
même, lors de mon voyage à Paris, qui est la cause de ma 
perte? 

« Oui, j'ai à me reprocher tout ce qui a existé ; je l'avoue, 
je suis bien coupable. Mais toi, ne savais-tu pas que tu me 
perdais? Oh ! rappelle-toi donc, je t'en supplie, nos entretiens, 
où tu me jurais de n'avoir jamais d'autre femme que moi. 
Quand on aime réellement, on doit mettre de côté tout pres-
sentiment qui peut être nuisible. J'ai la conviction que tes 
sentiments sont déjà changés et que tu te repens de toutes 
les cruautés dont tu m'as fait part 

« Je suis, pour le reste de la vie, soumise à une peine 
qu'une seule parole de toi peut changer eu un bonheur infini. 
Je dois te dire, et c'est mon âme qui parle, que si je me suis 
laissée aller à toi, je croyais fermement que c'était une raison 
pour que tu m'aimes davantage, et je me suis trompée. 

« Mon Georges , mon ami ! mais j'ai le délire ! je suis de-
venue folle ! Mais, dis-moi donc, les larmes que tu as répan-
dues à notre première séparation ne sont-elles donc pas un 
gage pour moi d'une amitié sincère.vraie, et qui ont suffi pour 
me faire croire que véritablement j'étais certaine de noire fé-
licité éternelle. 
SSn Je te quitte donc le désespoir dans le cœur, pensant q>>e-
ie tien ne sera pas assez dur pour repousser une seconde fois 
celle qui se croyait ta meilleure amie, et qui espère que Celui 
qui est là-haut enlèvera de devant tes yeux le voile épais qui 
les couvre, et que tu retrouveras enfin ta plus dévouée et in-
consolable amie. 

« Je n'ose signer un nom que je sens si coupable, n 

A la suite de cette lettre elle vient à Paris, et vous savez com-
ment elle y a été reçue par ce jeune homme de vingt et un ans, 
qui l'a mise à la porte à onze heures du soir, Eile retourne à 
Orléans, et elle y trouve quoi ? la lettre suivante adressée à 
ea mère i 

K H mai 1859. 
« Madame, 

n Vous serez sans doute fort étonnée en apprenant les nou-
velles suivantes : 

« Hier soir, en rentrant chez moi, à sept heures, j'ai trouvé 
votre demoiselle; visite à laquelle je ne m'attendais pas du 
tout. 

« Ne voulant pas abuser de ma position vis à vis d'elle, 
j'ai pris le plus sage parti : celui de la renvoyer immédiate-
ment. Je lui ai rtenc donné l'argent nécessaire pour faire 
le voyage. J'espère donc eu recevoir le montant, qui s'élève à 
13 fr. 

« Je vous serai reconnaissant si vous m'envoyez cette petite 
somme par la poste, le plus lôt possible, car vous devez com-
prendre qu'un jeune homme a besoin de son argent. 

« Signé : PRIEUR. 

p.-S. — Ne lui dites rien; c'est plutôt de l'enfantillage de 
sa pari, et je crois que les reproches sont inutiles dans cette 

affaire. » 

5,me Chéreau répond qu'elle ira à Paris et qu'elle apnortera 
les 13 francs. Mais l'argent se fait attendre; le jeune homme 

n'y tieht plus, et il écrit : 
13 juillet. 

« Je suis fort étonné et ne comprends rien du tout au si-
lence que vous gardez à HIOII égard... Je pense, madame (et 
j'espère que vous êtes de mon avis), que ma bourse n'est pas 
faite pour payer drs trains de plaisir à votre demoiselle. » 

fUne explosion d'indignatiou accueille les derniers mots de 

cette lettre.) , . 
Et Me LaehauJ s'écrie : Elle l'aime encore! elle T'aime tou-

jours! et vous direz qu'elle n'est pas malade! 
Ce n'est pas mut. Voici une auire leitre.où l'insisia"ce ar-

rive jusqu'à la p us itvoltaute brutalité. I s'agit du portrait 
de Leome. Ecout z cec>, et dites s'il se trouve sur la terre de«;x 
hommes capable* d'écrire une semblable lettre : 

« \ août 1839. 

« Madame, 
« Sta deririére lettre étant encore restée sans réponse, ce 

u'rtsi plus de réionuemetit que j'éprouve à l'égard de votre si-

lence. , , 
« Je ne fais donc pas appel à vol-e délicatesse puisque c est 

peine entier, meut mutile, et cepen laiit, po tr nue somme s; 
minime et prêtée d'une pareille manière, je ne voudrais pas 
pou* ino>-inê ne Uiss« r ce sentiment eu d. faut. 

« J'e j ère que votre amuur-|i'0|jre sera plus alerte et vous 
fera chercher une ,durne et de l'encre. 

« Je possède le portrait de M"" Léonie, votre fille. Il m est 
en lèremeiit mutile. Cepeudan-, comm« j'ai déboursé S francs 
pour le retiré* de chtï le phonographe, afia qu'il ue .-oit point 

en hune aux rtgards du pre tuer venu, je 

échange d-j c ite somme. Votre dett» 

ne vous le rend ai 

envers moi s étOVO-

c a uaesouimj de 48 fr. Si toutefois, contre ma pèu-
let re res.a-t t ncore sans répoust.-, je remettrai la 

JU ei 

''de 13 Ir. à un huissier. 

, .""H enfin . mou bon Georges, cela ne déjiend 
"'y tiens plus; écris-moi au plus vite, que 

"Oins co que tu penses, et alors je serai un peu 

seo, tet te 
îiote d„ 

« Ma.tii.Wk àl égard de quelques objets qui j ai reçus 
de voire deo.oi-ede, à titre de souvenir, somme etU se plaît 
a me le dire dam quelques unes de se-, lettres, ils ne sont 
-tus eu ma postas on; et q -an t bie 1 mè ne t<s V seraien-, 
vous no les ,uriez pis. Quant aux attaquas dont vous me me-
nacez devant le pro ure.tr impérial, ie seau laie retomberait 

sur vous et sur votre demoiselle. Vous voyez donc que vous 

ïjes. peu forte contre mot » 

Et elle l'aimo toujours ! et elle ne béait pss le ciel qui vou-
lait luiou.r.r les veux sur i'iudigtute de Cet houme cl e. L 
ne eonturon,! pas ces avertissants! «lu M- i,achaud. Ll.e 
viMrt a-Pari», elle parie à Georges d.. i'edant qu elle a eu et 
ce,ui-ci lui répon 1: 1 Qua.td on a un enfant, on le monLe . » 

Cest le procès ! tout est d».ns ce mot. Elle annonce un enfant 
pour se faire épouser par Georges. Elle le demandera d'abord à 
Udcption puis, ne pouvant, réussir, elle ira jusqu'au crime. 

' Lac '.aud reprend les tàits de l'enlèvement de l'enfant 
ceux qui I ont précédé et suivi, et il s'edorce d'établir qu'elle 
n a pas compris la crime qu'elle commettait. 

M'Lachaud aborde ici la thèse qu'il entend soutenir sur 
1 inl uence que la maladie nerveuse de sa cliente a du exercer 
sur les actes qu'elle a accomplis, et il soutient que Léonie Ché-
reau a été entraînée, dominée par les excès même de sa ma-
ladie, et quelle ne saurait être responsable, devant la loi pé-
nale du moins, des fails qui lui sont reprochés. Il conclut en 
demandant l'acjuittement de Léonie Chéreau, qu'il faut d'a-
bord guérir avant do songer à la punir. Elle est mineure; 
pendant quatre ans on pourra faire d'elle ce que la raison et 
humanité veulent qu'on en fasse ; ce sera ie soin de ceux qui 

la protégeai, et qui feront aujourd'hui ce qu'ils auraient dù 
aire plus tôt. 

M. /avocat général, sans vouloir répliquer, demande 

à faire connaître le style familier de l'accusée, quand elle 

était liT/ée à elle-même. Voici cette lettre, qui est une ré-

ponse » l'éloge do la candeur de l'accusée, mise en avant 
par son défenseur : 

S Georges, 

Je vois prie de vous trouver ce soir, sans faute, rue du 
Poiiceati, du côté de la rue Saint-Marlin, attendu que j'ai 
bien des choses à vous dire. Je suis sûre que vous ne me re-
fuserez pas ce bonheur. Si vous voulez, nous irons chez moi 
faire la J.... 

Je cotapte sur vous et bur votre ami. Je vous atttendrai 
toute la soirée ; mais venez, venez, n'importe à quelle heure. 
Vous vimdrez, j'en suis sûre. Si vous saviez qu'elle 
allez ! 

jtarue, 

Puis le mot dic-dix revenant plusieurs fois et mis enfin 

comme signature à la lettre. 

M" Lachaud déclare ne rien comprendre aux sous-en-

tendus de cette lettre. Faire la N... peut vouloir dire faire 

la nuit (On rit). Il ne faut pas avoir plus d'imagination que 

Léonie Chéreau ; il faut voir ce qui est écrit et ne pas 

aller at-delà, et supposer des interprétations qui peuvent 

n'être pas les véritables. 

M. le président : Accusée, avez-vous quelque chose à 

ajouter pour votre défense? 

Lfjecufièe : Je demande pardon à M. Hua et à M"'
e
IIua 

du nia* que je leur ai fait. 

M. le président résume les débats. 

À cinq heures et demie, le jury entre en délibération 

sur la seule question d'entèvement qui lui est posée. 

Au bout d'un quart d'heure, un coup de sonnette an-

nonce que le sort de l'accusée est décidé. 

Le jury rentre en séance , la Cour remonte sur le 

siège, et la séance est reprise. 

M. le président : Monsieur le chef du jury, veuillez faire 

connaître le résultat de votre délibération. 

Le chef du jury : Sur mon honneur et ma conscience, 

devant Dieu et devant les hommes, la déclaration du jury 

est : Non. 

M. le président prononce l'acquittement et ordonne la 

mise en liberté immédiate de l'accusée. 

Léonie Chéreau se retire en saluant et en remerciant 

le jury , et l'audience est levée au milieu d'une très vive 

émotion. 

On lit dans le Moniteur : 

« Les assemblées des divers Etats de l'Italie se sont en-

tendues pour offrir la régence au prince de Carigoan. 

Cette résolution est regrettable en présence de la pro-

chaine réunion d'un congrès européen appelé à délibérer 

pur les affaires d'Italie, car elle tend à préjuger les ques-

tions qui doivent y être traitées. « 

CHRONIftUE 

PARIS, 12 NOVEMRRE. 

La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

le premier président Devienne, a confirmé un jugement 

du Tribunal de première instance de Paris, du 11 août 

1859, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Marie-Fran-

çoise Jacobin , veuve de Nicolas-François-Pierre, par 

Pierre-Nicolas Dupuis. 

— L'appel de la compagnie du canal Saint-Martin con-

tre le jugement sur référé du 4 novembre 1850, qui a dé-

claré l'incompétence des Tribunaux ordinaires, pour sta-

tuer sur la réclamation de la compagnie contre les travaux 

exécutés par la ville de Paris pour l'éiablissement sur le 

parcours du canal du boulevard du Prince-Eugène, a été 

porté d'urgence devant la Cour. M' D ifaure a [soutenu cet 

appel, qui a été combattu par ML Paillard de Villeneuve. 

M. l'avocat-général de Caujal a conclu à la confirmation 

du jugement. L'arrêt sera prononcé le samedi 19 no-

vembre. 

— Le service de sûreté a arrêté, l'un de ces jours der-

uieix, et conduit devant M. Juban, commisssaire de police 

de In section des Italiens, un voleur émérite, qui n a pas 

encore atteint sa vingtième année. Cet individu a déjà subi 

plusieurs condamnations judiciaires, dont une, la derniè-

re, dans une maison centrale de détention, d'où il n'était 

sorti que depuis quelques mois. L'arrestation de cet indi-

vidu, qui a été suivie de curieuses révélations, a été moti-

vée par un fait assez singulier. Ce jeune homme, nommé 

S..., avait passé la dernière nuit en chambrée, dans un 

garni du quartier Saint-Jacques ; le matin, avant, son ré-

veil, un ouvrier de la chambrée avait yp sur son oreiller 

une lettre de change et en avait instruit le maître du gar-

ni ; un peu plus tard, S... avait chargé un autre ouvrier 

d'aller escompter cette valeur, et celui-ci, n'ayant pas pu 

la négocier dans le quartier, la lui avait rapportée, et avait 

ensuite fait connaître la mission dont il avait été chargé au 

maître du garni. 
Ce dernier ne comprenan pas qu'un homme qui possé-

dait des lettres de change vint coucher en chambrée chez 

lui, signala le l'ait au chef de service, qui fut persuadé que 

cet individu n'était autre qu'un voleur, et le lit arrêter par 

ses agents, qui le conduisirent immédiatement devant, lui. 

Il prétendit que la lettre de change en question était avec 

plusieurs autres, dans un portefeuille qu'il avait trouvé la 

veille, et qu'on saisit sur lui, et comme ces lettres de 

change, représentant des sommes importantes, étaient 

cré es au protit d'un sieur H..., rue de Hanovre, S... fut 

mis aussitôt à la disposition du commissaire de police de 

la seëj"r'on des Italiens, qui ouvrit sur-le-champ une en-

quête à te sujet L > sieur L... appelé, reconnut le porte-

feuille comme étant sa propriété, mais il ne put dire s'il 

l'avait perdu ou si on le lui avait volé. 

Le magistrat, connaissant les antécédents de S..., et 

admettant la dernière supposition, pressa celui-ci de 

questions, et finit par obtenir de lui l'aveu qu'il avait volé 

le portefeuille la veille, de complicité avec un nommé M... 

(du même âge ! dans la poche du sieur L..., dans un éta-

blissement public du quartier de la Porte-Saint-Martin. Il 

avait ensuite emporté dans son garni l'objet volé, et c'est 

après en avoir visité le contenu en se couchatttqu'il avait 

laissé tomber par mégarde l'une des leltresde change sur 

son oreiller. - » 

M. Juban lit arrêter ensuite, et mener devant lui par 

.les agents du service de sûreté, le nommé M..., qui, 

après avoir essayé de nier, a Oui aussi par reconnaître la 

complicité qui lui était imputé ; à partir de ce moment. 

entrant résolument dans la voie des aveux, ils révélèrent 

au magistrat l'un et l'autre une série de vols de toute es-

pèce ; les uns à l'aide d'escalade, d'effraction ou de faus-

ses clés; les autres simples, dans les gares des chemins de 

1er, les établissements publics, les boutiques, etc., vols 

dont ils se reconnurent les auteurs et qui avaient été com-

mis la plupart avec une rare audace et une dangereuse 

habileté. Ils déclarèrent, avec une sorte de cynisme, que 

depuis plusieurs mois ils avaient renoncé à la profession 

manuelle qu'ils exerçaient précédemment, qui leur permet-

tait cependant de gagner 8 ou 10 fr. par jour pour se livrer 

au vol, qui leur rapportait beaucoup plus avec moins de 

fatigue, parce qu'ils ne comprenaient pas qu'on pût vivre 

à moins de 30 à 40 fr. par jour. 

II nous suffira, pour démontrer l'audace de ces deux 

malfaiteurs, de mentionner sommairement quelques-uns 

des vols qu'ils ont commis. Nous dirons d'abord que plu-

sieurs fois ils se sont servis de la propre clé d'un loge-

ment pour le dévaliser; à cet effet, ils s'emparaient dans 

un établissement public d'un paletot porté négligemment 

sur le bras ou sur l'épaule, ou laissé momentanément, 

dans un coin, et lorsqu ils trouvaient dans les poches une 

clé et une adresse, une quittancé de loyer ou un autre pa-

pier indiquant un domicile, ils s'y rendaient et le dévali-

saient pendant que le locataire cherchait inutilement le 

premier vêtement volé. Un jour, passant près de la bar-

rière du Trône, ils remarquent à l'étalage d'un marchand 

d'habits plusieurs vêtements chiffrés à un prix assez élevé; 

pendant que l'un d'eux entrait dans la boutique et occu-

pait le brocanteur, l'autre décrochait l'un des vêtements 

et venait l'offrir en vente au même marchand qui lo ra-

chetait sans le reconnaître et le payait la moitié du prix 

indiqué par l'étiquette que le voleur avait eu soin de faire 
disparaître. 

Un autre jour, se promenant dans la rue de Ménilmon-

tant, ils voient un marchand de vins devant sa boutique, 

dans la rue, causant avec trois sergents de ville; l'occasion 

leur paraît boune pour tenter un coup de maître, car il ne 

se Irouve pas eu ce moment de consommateurs dans l'é-

tablissement ; tandis que l'un va lier conversation avec le 

marchand de vin et les agents, l'autre entre furtivement, 

dans la boutique, s'empare de la plus grande partie de la 

recette de la journée dans le tiroir du comptoir, et vient 

ensuite sur le pas de la porte appeler son complice et le 

marchand de vins, qui-, quittent les agents et accepte un 

rafraîchissement qu'il leur offre. Pendant qu'ils étaient 

dans l'établissement, on s'aperçut du vol, mais personne 

n'éleva le moindre soupçon contre eux. 

Une autre fois ils s^étaient rendus à la barrière de la 

Santé pour commettre un vol dans une maison qui devait 

être inoccupée ce jour-là; une fenêtre du premier étage 

étant restée ouverte, S... se chargeada l'escalader, et M... 

alla se placer près d'une marchande de pommes de terre, 

en face, pour faire le guet. Cette marchande s'étant abseu-

lée, M... prit sa place et vendit au rabais en quelques ius-

tanls le restant de sa marchandise, en empocha le produit, 

et s'éloigna, sans attendre le retour de la fruitière, pour 

aller rejoindre son complice et l'aider à porter les objets 

qu'il avait soustraits dans la maison. Une autre fois encore 

ils montèrent dans une maison en construction, rue du 

Bac, en se faisant passer pour des employés de l'archi -

tecte, s'emparèrent du paletot du contre-maître, et trou-

vant dans les poches des factures acquittées et non payées 

représentant des sommes importantes, ils allèrent aussitôt 

en toucher le montant aux adresses indiquées. 

Quelques jours plus tard et en plein jour, passant dans 

la rue du Faubourg-Saint-Martin, et remarquant devant 

une maison près de la mairie du 5e arrondissement des 

préparatifs de déménagement, ils entraient dans celte 

maison, pénétraient dans un appartement dont la porte 

était restée ouverte, chargeaient sur leurs épaules les pa-

quets qu'ils y trouvaient et s'éloignaient tranquillement 

avec leur charge qu'ils allaient vendre à des recéleurs aux 

environs du marché du Temple. Ils ont commis plusieurs 

autres vols de la même espèce avec le même succès. Lors-

qu'il s'agissait d'escalade ou d'effraction, c'était S... qui 

s'en chargeait; M..., moins entreprenant ou moins en-

durci dans le crime, se bornait à faire le guet et à 

aider son complice à emporter le butin et i! ne se ha-

sardait à pratiquer seul le vol que dans les gares des 

chemins.de fer et dans les établissements publics oit il tai-

sait main-basse sur tout se qu'il trouvait à sa convenance. 

En poursuivant son enquête, le commissaire de police 

a réuni des renscignemenis qui ont fait peser de graves 

soupçons de recel sur trois brocanteurs des environs 

du marché du Temple, chez lequel il s'est rendu, et où il 

a procédé à une perquisition qui a amené en effet la saisie 

d'une quantité d'objets de toutes sortes, provenant de 

plusieurs des vols qui lui avaient été signalés.A la suite de 

cette saisie, le magistrat a fait arrêter les trois brocan-

teurs, et après leur avoir fait subir un interrogatoire d 

les a euvoyés, avec S... et M..,, au dépôt de la Préfecture 

do police, pour être mis tous les cinq à la disposition de 

la justice. » 

Le directeur de la Société d'assurance mutuelle im-

mobilière contre l'incendie pour Paris, M. A. C. L. 

(rue Castiglioue, n° i4), croit devoir prévenir les pro-

priétaires des maisons situées dans les parties de la 

banlieue qui sont comprises dans Paris, aux ternies 

de la loi du 16 juin 1809, queytLiis. à présent, la So-

ciété reçoit lei demandes d'assurances pour lesdite* 

maisons, et que les assurances admises auront leur 

effet .aux mêmes titres, charges et avantages que les 

assurances actuelles de Paris. 

goarsr de Wstrl» tin 12 SoTemiire $ 

s fl
- j iu comptant,ff'c. 69 95.- -Buisse « 20 c 

\ Fin courant, -

* •« ,« i Au comptant, 
* 1 * \ Eineourant, 

i>,rc. 

69 9:>.— Busse 0 15 c. 

93 KO,— Suis chang. 

TAPIS ET ETOFFES POUR AJIEURLEMKXTS. 

La Maison 'te nouveautés de la TOUR ST J 

88, rue de Rivoli, vient de rm-ttre eu voie 

nouvelles affaires eu tapi- et étoffes pour nmei 

parmi let-queiies 0:1 remarque : -

Une affaire moquettes, qualité de 8 fr., à 

Duo diio riches, qualité de 12 fr., à 

Jaspes pour tapis dapparteaient, à 

2,000 F ivers haute lame, grande taille, à 

1,000 Tapis de table, teps broché laine, à 

Dit dit» riches, tout frangée, à 

500 pièces algéiieum-, iatgeut 1 mètre 40, à 

Une -affaire reps broché, tutu laine, à 

1 000 pièces perses riches, à 

2,t.00 rideaux vé-mieus, hauteur 2 mètres, à 

2,000 rideaux brodés, hauieur 2 mètres, à 

l,20d sior. s vénitiens,fauteur 3 mètres, à 

1,200 idem brodes, hauteur 3 mètres, à 

88, rue de Rivoli, en face la Tour-Si-Jacques. 
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plus ours 

it-1 meuts 

4 fr. 60 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DIS CRIEES. 

TERRAIN A BELLEVILLE 
Etude de SI0 M EUttET, avoué à Paris, rue 

Bergère, 25. 
Vente, en l'audience des criées, au Palais-de-

Justice, à Pans, le samedi 26 novembre 1859, 
deux heures de relevée, 

D'un TERRAIN sis h Belleville (Seine), rue 
des Cascades, 7. Contenance : 622 mètres 24 cen-
timètres environ. Mise à prix: 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" MEURET, avoué à Paris, rue 

Bergère, 25 , dépositaire d'une copie de l'enchère; 

2° à Me Mas, notaire à Paris, rue de Bondy, 38. 

(9982) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISONS ET PIÈCES DE TERRE 
Vente sur Imitation entre majmrs et mineurs, 

de : 

1» Une MAISON avec cour, jardin et dépen-
dances, sise à Vincennes, rue du Terrier, 40. 

Mise à prix : 3,0u0 fr. 

2" La nue-propriéié d'une PIÈCE DE TER-
RE de 4 sres 86 centiares, sise à Viuoenues, rue 
du Terrier, 76. 

Mise à prix : 150 fr. 
3° Et la moitié divise d'une MAISON avec 

cour, jardin et, dépendances sise à Vinceunes, rue 
du Terrier, 76. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
L'adjudication aura lieu le dimanche 27 novem-

bre 1889, heuro de midi, en l'étude de Me EE-
mOBLE, notaire à Vuicemies. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A Me LENOBEK, notaire à Vincennes, dé-

positaire du cahier des charges; 
2° A M" Ernest Morcau, tvoué poursuivant la 

vente, demeurant à Paris, place Royale, 21 ; 
3° A MesGuédon et Motheron, avoués colicitants. 

(9968) 

MAISON A PARIS MAISON A PLAISANCE 

Adjudication même sur une seule enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le 29 novembre 
1839, 

1" lot, d'une MAISON sise à Paris, rue du 
Four-Saint-Germain, 73, avec cour. — Produit, 
1,650 fr. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
2e lot, et d'une autre MAISON sise à Plaisan-

ce, commune de Montrouge (Seine), rue du Géora-
ma, 17. — Produit, 1,000 fr. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser à M8 GÉRIN, notaire, rue Mont-

martre, 103. .(9999)* 

MAISON 
RUE DE 

L'ARBALÈTE, 14 bis A PARIS 
à vendre, même sur une seule enchère, en la cham-
bra des notaires de Paris, lo mardi 29 novembre 
1859, 

Mise à prix: 15,000 fr. 
S'adresser à M" MORREL-O'AREEUX, 

notaire, rue de Jouy, 9. .(9998) 

AH DE FER DE PARIS A LYON 

lï A LA MÉDITERRANÉE 
PARTIE ÎSORD DU RÉSEAU. — BOURBONNAIS. 

Le conseil d'administration des Cbemins de 
fer de Paris a I,yon et a la Méditer-
ranée a l'honneur de prévenir MM. les porteurs 
desgobligations ci-dessous désignées qu'il sera pro-
cédé, le l'T décembre prochain, à midi et demi, 

en séance publique du conseil, rue de la'Chaussée-
d'Antin, 7, au tirage au sort de : 

1° 788 obligations du Bourbonnais. 
2° 109 — Rhône et Loire. 1™ série. 

3» 129 — , , . — 2° série. 
4° 129 — St-Elienne à Lyon, eaipr. réunis. 
3° 32 — — emprunt 1850. 
6° 10 — St-Etienne à la Loire, emp. 1843. 
7° 15 ^ — -- empruntl847. 

h rembourser au 1" janvier 1860. 
MM. les porteurs d'obligations du Grand-Cen-

tral (emprunt 1853-1854) qui n'ont point encore 
échangé leurs litres profiteront pour leurs numé-
ros du tirage des obligations du Bourbonnais. 

Lo secrétaire-général, G/ RÉAL. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER 

DE LA LIGNE D'ITALIE, 
Le conseil d'administration a l'honneur de rap-

peler à MM. les actionnaires qu'en exécution de 
l'article 20 des statuts de la Compagnie, il a été 
fait un appel du dernier 5» de 100 fr. par action 
nouvelle de 500 fr., et de 30 fr. par action ancien 

ne de 2S0 fr. 
Ce dernier 5« doit être versé moitié soit : 50 fr. 

par action nouvelle ou 25 fr. par action ancienne, 
la première moitié à partir du 20 septembre der-
nier, et l'autre moitié du 13 au 30 novembre 

1859. 
Les actionnaires qui n'ont pas effectué le verse-

ment de la première moitié, doivent, aux termes 

des statuts, l'infêrft de relard à 6 pour 100 par 
an, à parùrdu 20 septembre dernier, et ceux qui 

n'auront pas effectué le versement de la seconde 
moitié le 30 novembre 1839, devront l'intérêt de 

retard à partir da 13 novembre. 
Les versements seront reçus sur la présentation 

des titres d'actiors : 
A Paris, rue Lsffitte, 28 ; 
A Lyon, dans les bureaux de la Compagnie lyon-

naise des Omnibus, place de la Chariié, 6 ; 
A Oiléans, chez M. C. Lefebvre, banquier; 
A Nancy, chez MM. Lenglet etC"; banquiers ; 
A Chàlons-sur-Marne, chez M. de l'onson lils, 

banquiers ; 
A Londres, diez MM. Sheppare et fils, 28, 

Threadneedle-street ; 
A Genève, dan; les bureaux de la Compagnie, 

maison Lava, quii du Rhône. .(1984) 

COMPAGNIE DES 

CHEMINS IE FER DE L'EST. 
Rue et plaoe de Strasbourg. 

Le conseil d'udninisiraiion a l'honneur de pié-
veuir MM. les porteurs d'actions qne le jeudi 2i 
novembre, à Irois'ieures, il sera procédé, en séance 
publique, dans une des salles de l'administration, 
au tirage de 580 actions qui doivent être amorties 
conformément à l'article 49 des statuts. 

Le remliourseroei^'os numéros sortis aura lieu 
à la caisse de la Compagnie, à partir du l't jau-
viêr 1860. 

MM. les porteurs des actions désignées par le 
tiragî au sort pour e remboursement, recevront 
en échange de leurs titres primitifs, des actions 

de jouissance ne donnant droit qu'au dividende 
annuel arrêté par l'assemblée générale des action-
naires, sous déduction des 20 fr. payés en novem-
bre aux actions non amorties. .(1977) 

RSSSORTSrouaJUP UiVIAGIEIl ANGLAIS 

A. HUET, fondeur et lamineur, rue de Rondy, 42. 

(1966)* 

Mil iW nEÎIITU L'EAU du ar
 OMEARA gué-

IflflL Vh VMIS rit à l'instant le mal de 
dents le plus violent. Pharmacie r. Richelieu, 44. 

(1983)" 

VINAhiHE DE. TOÎLETTlTloÏE1-
Il est reconnu supérieur par ses propriétés léni-

tives et rafraîchissantes, et par la douceur et la 
suavitéde son parfum. Prix du flacon, 1 fr. Phar-
macie Laroze, rue Neuve-des-Petits-Chamns, 26, 
Paris. (1865)* 

1ALAD!E^CS^' DARTRES 
Guérisou rapide, sans récidive et en secret, des 
maladies primitives ou constitutionnelles par les 

BISCliTSÎuŒJrOLLIVIER.PÎrV 
autorisés pat .. . gouvernement el approuvés par 

VAcadémie impériale de Médecine. 
24 000 ir. de récompense ont été volés au doc-

teur Ôlhvier, A PARIS, RUE SAINT-I10N0RÉ, 274, 
au 1er étage. Consultations gratuites. (Affranchir). 
Dépôt dans les pharmacies. (1938)* 
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A VEjrponitton untver&vUe de #855, 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLr 
Argentée et dorée par les procéilés électro-chimiques, -

PAVILLON DE HANOVRE 
35, boulevard nies Italiens, 35 

UBAISON M fiiïn 
M'" THOMAS ET C". *" 

EXPOSITION PEBnâtt'titTi: itr. LA VABRIQIU 

CH. CHRISTOFLE ET 

Publications nouvelles. BEOIT ET JURISPRUDENCE. COSSE ET MARCfîâL idïîtmirvti 
de la Cour «!e easuialioii, 'LACE DAl'FDIiSE, îl m, 

Editeurs des Codes annotés de SIREY-GILBERT, 3 vol. in-8° ou iii-4% 45 fr. : — du Code général des Lois françaises, par MM. DURAND et PAULTRR, 2 vol. grand in-8°, 20 fr. ; — Du Cours de Droit civil français, d'après Zarharia 

on, par M. DUTRUJ, 1 vol. iu-8% 8 fr. ; — du Traité de la séparation de biens judiciaire, par le même, 1 vol. in-8°, 7 fr. ; — du Traité général deli Respm MM. AUBRY et RAU, 6 vol. in-8% 48 fr. ; — du Traité du partage de succession, par M. DUTRUJ, 1 vol. iu-8°, 8 fr. ; — du Traité de la séparation de biens judiciaire, par le même, 1 vol. in-8% 7 fr, ; — du Traité général deli Re.wnnsâ' 

lilê, par M. SouanAr, 2 vol. in-8°, 15 fr. ; — du Code annoté, de l'Enregistrement, 1 très fort vol. in-8% 10 fr. ; — du Traité des droits d'Enregistrement, par MM. ('.IIAMPION.VIKUK et RIGALO, G forts vol. in 8°, 50 fr. ; -— du Traité théork 

et pratique du Notariat, par MM. CLERC, DALLOZ et VERGÉ, 3 vol. in-8°, 22 IV. ; — des Lois de la Procédure civile, par M M. CARRÉ et CIIAUVEAU, 7 tomes en 8 vol., 60 fr. ; — du Formulaire général cl complet de Procédure emieetm 

merciale, par MM. CIIAUVEAU et GLANDAZ, 2 vol. m-8, 18 fr. ; — de l'Encyclopédie des Huissiers, par MM. MARC-DEF'FACX et HARIL, 6 forts vol. in'8", 45 fr.; — des Ordonnances sur Requêtes et sur Référés, par M. DE BÊLLKYHE 2 vol jn ' 

8°, 16 fr.; — du Nouveau Manuel de ta Taxe en matière civile, 1 vol. in-8% 6 fr. 50; — du Manuel encyclopédique des Juges de Paix, par M. ALLAIS, 3 vol. in-8>22 fr. 50; — du Manuel des Greffiers des Tribunaux civils, pàr SI fJ 
SELLIER, 1 très fort vol, in-4°, 30 fr.;— du Commentaire du Code de commerce, par M. ALAUZET, 4 vol. in-8% 30 Ir.; — des Sociétés commerciales, par M. DELASGLE, 2 vo'. in-8% 15 fr. ; — des Lettres de Change, par M. Louis Uomm 

2 vol. iu-8% 16 fr. ; — des Tribunaux de Commerce, par le même, 3 vol. in-8% 22 fr. 50 ; — du Traité pratique de droit industriel, par M. RENDU, 1 vol. iti-8% 8 IV. ; — du Traité pratique dés Marques de fabrique, par le mime, i J 

in-8", 7 IV. ;— du Code maritime, par M. BEAUSSANT, 2 vol. in-8°, 16 fr. ; — de la Théorie du Code pénal, par MM. CIIAUVEAU et Eaustiu HÉI.IE, 6 vol. iu 8% 50 IV. ; — de la Répression pénale, par M. BÊRENGKR, 2 vol. in-8
3

, 14 fr' _jj 

Traité de la Procédure des Tribunaux criminels, par M. RERRIAT SAINT-PRIX, 3 vol. in-8% 22 fr. 50 ; — du Traité des fraudes en matière de Marchandises, par M. M II.I.ION, t vol. in-8% 8 fr., —du Manuel du Ministère publie, par M 

MASSABIAU, 3 vol. in-8% 27 fr. ; — de .'Analyse des Circulaires émanées du ministère de la Justice, par M. GILI.RT, 1 très fort vol. in-8% 11 IV.; — du Manuel des Juges d'instruction, par M. DUVERGER, 3 vol. iu-8% 22 fr. 50; —duW-

veau Code annoté de la Presse, par M. ROUSSET, 1 vol. in-4% 12 fr.; —des Aphorisme» administratifs, par M. REGNAULT, 1 vol. in-18, 4 fr. 50;-—du Traité de V Expropriation pour cause d'utilité publique, par MM. DELALLEAU et IUKDII, 

2 vol. in-8% 16 fr. ; — du Traité de la législation des cours d'eau, par M. DAVIEL, — de la Propriété des eaux courantes, par M. CHAMPIO.\NIÈKE. Ces deux ouvrages : 
térieure, par M. Henri LALOU, 1 vol. in-8% 8 IV. 50; — des Poètes juristes, par M. HENRIOT, 1 vol. in-8% 4 IV. 50, etc. 
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diqué et par les souscriptions effec-
tuées. Le gérant el le co-gérant ont 
la signature sociale dont ils ne 

pourront user que coujointement ; 
toutefois i'un d'eux pourra agir seul 
étant iavesti, par procuration, des 
pouvoirs do l'autre. U ne peut être 
fait usage de la signature sociale 
que pour ies affaires du la société. 
Le gérant signe seul le journal. Le 
gérant et le co-gérant administrent 
la société et la représentent vis-à-
vis des tiers. Ils ont en conséquen-
ce les pouvoirs les plus étendus 
pour réaliser les opérations qui l'ont 

.l'objet de la société dans les limites 
Jei-dessus indiquées. Eu cas do dé-

cès de M> Léfranc ou de M. Van 
Linden, la gérance de la société ap-
partiendra au survivant seul. 

Pour extrait : 

—(2908) DUCLOUX. 

lelle, %t'iiles sasoEetiïétE*-*, 

V iBTESrAa ABTORITS DE JUSTICE. 

Le 13 novembre. 
En l'hôtel des Comuiissaires-Pri-

seurs, rue Ro,-sini,6. 
Consistant en : 

(9662) Etablis, étaux, tours, machi-
nes, meule, forge, bascule, etc. 

(9663) Etablis de menuiserie, ci-
seaux, rabots et autres objets, etc. 

A La Chapelle-St-Denis, 
rue d'Alger, 4. 

(966*) Une machine a vapeur de la 
force de cinq chevaux, etc. 

A Saint-JUandé, 
sur la place publique. 

(9665) Bureau, buffet, balances, hor-
loges,,casiers, tables, miroirs, eta. 

A Auteuil, 
sur la place publique. 

(9666) Fauteuils, chaises, pendule, 
guéridon, glace, tapis, etc. 

le « novembre. 
En: l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Kossini,56. 
(9608) Comptoir, balances, poids, 

tables, tabourets, chaises, etc. 
(S669) Tables , pendule, rideaux, 

flambeaux, table de nuit, ele. 
(9b70) Bureau, comptoir, broderie, 

lingerie, meubles divers, etc. 
(9671) Tables, buffet, fourneau, ba-

lances, eomptoirs, poids, etc. 
(9672) Tables, consoles en bois do-

ré, fauteuils, chaises, canapé, etc. 
(9673) Bureau à caisse, pendule, ta-

ble ronde, buffet, commode, etc. 
(9674) Tables, chaises, divan, oreil-

lers, fauteuil, bureau, ete. 
(9675) Tables , chaises , marmite , 

casseroles, comptoir, etc. 
(9676) Forge, soufflet, enclume, ma-

chine à percer, etc. 
(9677) Tables, chaises, bureau, pla-

card, buffet, pendule, glace, etc. 
(9678) Tables, chaises, commode, 

armoire à glace, etc. 

rue NoIre-Dame-de-Lorette, 33. 
(9679) Linge, habillements d'hom-

mes et autres effets, etc. 
rue du Monthabor, M. 

C9680) Bouteilics de vin, idein de li-
queurs, bureaux, pendule, etc. 

rue de Rivoli, 64. 
fOSBi) Table, bureau, chaises, gra-

vures, rideaux, fauteuils, etc. 
rue Monsieur-!e-l'rince, 63. 

(9682) Comptoir , montres vitrées, 
cartons, commode, tables, etc. 

rue des Ecuries-d'Artois, 67. 
(9683) Comptoir de md de vin avec 

nappe en èlain, mesures, etc. 

A La Chapelle-St-Denis, 
rue des Vertus, 15. 

(9667) Armoires, commodes, buffets, 
couchettes, matelas, draps, etc. 

A Belleville, 
place de la commune. 

(9684) Table, fauteuil Voltaire, chai-
ses noyer, poêle en faïence, ete. 

A Genlilly, 
Maison-Blanche, route d'Italie, 135. 
(9685) Tables, chaises, buffet étagè-

re, presse à copier, bureau, etc. 
En l'hôtel des Couimissaires-Pri-

eeurs, rue Rossini, 6. 
le 15 novembre. 

(9686) Armoire A glace, table à jeu, 
commode, pendules. 

(9687) Tables, buffets, chaises, caba-
ret à liqueurs, eto. 

Maison sise à Paris, rue de la Tour, 
à Passy. 

(9688) Canapés, causeuses, fauteuils, 
chaises, lits, etc. 

Rue Saint-Martin, 323. 
(9689) Comptoirs, armoire, presse à 

copier, balance. 

Rue de Laval, 9. 
(9690) Glace de Venise, œil-de-beuf, 

chaises, lampes, eto. 

A Vanves, 
rue Normande. 

(9692) Tables, chaises, tabourets, 
comptoirs, elc. 

Saint-Ouen, 
plai e de la commune. 

(9691) Comptoir en étain, glaee, 
banquettes, série de mesures. 

le 16 novembre. 
Rue Neuve-des-Capucines, 12. 

(9693) Comptoirs, tables, chaises, 
marchandises de bonneterie. 

La publication légale des actes de 
jociété e*t obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette de< 
Tribunaux, le Droit et le Journal çe-
Hral d'JfflcIies, dit Petites JtpvhÇi 

«OCIÉlrKil. 

Suivant acte sous seings privés en 
date à Paris, du dix juin mil huit 
cent cinquante-huit, enregisirc, a 
élé convenu que la société formée 
entre; i°M. PhilibertNAZARET, de-
meurant à Paris, rue Saint-Benoît, 
15, au siège social, et v M. Antoine 
BAKRIÉ, même demeure, pourl'ex-
ploitalion d'un cabinet d'affaires et 
d'une agence de placement de pro-
fesseurs, a été dissoute à partir de 
ce jour. Barrié seul est liquidateur. 

BARRIÉ, rue Saint-Benoît, 15. 
| (2303). NAZARET. 

Cabinet de M. SALLE, jurisconsulte 
à Paris, rue Jean-Jacques Rous-

seau, 3, . 
Par aclesous seing privé en date 

à Paris, du trente-un octobre mil 
huit cent cinquante-neuf, enregistré 
le dix novembre suivant. A été dis-
soute la société en nom collectif 
constituée par acte sous seing privé 
en date à Paris, du vingt-neuf mai 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistre, entre M. Auguste-Alexandre-
Joseph CUVEHER, demeurant à La 
Chapelle-Saint-Denis, iGrande-Rue, 

100; M. jean-tiaptisle BASSE.demeu-
rantà Montmartre, boulevartRoche-
chouart, 48, et M. Louis-l'olquin DU-
PUY, demeurant à Bergues (Nord), 
pour dix années qui avaient com-
mencé à courir le premier juin der-
nier, sou» la raison sociale CUVE-
L1ER-DUPUY et C'% dont le sié^ 
était à La Chapelle-Saint-Denis, 
Grande-Rue, 100, et'ayant pour but 
la fabrication de tissu-cuir-parisien 
pour chaussures, sellerie el équipe-
ments militaires. Par ledit acte, 
MM. Guvelier et Dupuy ent été nom-
més liquidateurs, et fous pouvoirs 
ont été ddnnés au porteur d'un ex-
trait docet acte pour le faire publier 

suivant la loi. 
Certilié conforme: 

1 (2907). SALLÊ". 

Suivant acte passé devant Mc Da-
cloux, soussigné, et M» Carré, no-
taires à Paris, le trente et un octo-
bre mit huit cent cinquanle-nnut, 
enregisirc, M. Auguste LEFRANC, 
banquier, demeurant ci-devant à 
Paris, place Louvois, 4, et lorsdudit 
acte à Neuilly.vieille roule de Neuil-
ly, 103 ; M. Edme-Alexandre VAN 
LINDEN, propriétaire, deineurautà 
Paris, rue de la Tour-ù'Auvcrgne, 
19, et une troisième personne dé-
nommée audit acte, ont formé une 
société eu nom collectif A l'égard de 
M Lefranc, géranl, et de H. Van 
Linden, co gérant, et en comman-
dite à l'égard de la troisième per-
sonne, comparante audit acte, ainsi 
que de tous autres souscripteurs 
ou propriétaires des actions dont 

il sera parlé ci-après. Celle société 
ne sera définitivement constituée 
que par l'accomplissement des con-

ditions exigées par les articles!" el 
4 de la loi du dix-sept juillet mil 
huit cent cinquwite-six. La raison 
et la signature sociales sont A. LE-
FRANC et C». Le tiége social sera a 
Paris, ruo Saint-Marc, 20, et pourra 
être transporté ailleurs dans Paris, 
par le gérant et le co gérant. La du-
rée Ue la société a élé fixée à douze 
années à partir de sa constitution 
délinlipe. Les opérations de la socié-

té consistent à publier le journal le 
Crédit public, et exploiter la maison 
de bauque et de commission qui s'y 
trouve annexée; en conséquence, 
i° servir d'intermédiaire pour lou-
tes opérations, démarches ou dili-
gences que comporte l'administra-
tion d'une fortune mobilière; 2° 
acquérir et vendre, au comptant ou 
à terme, pour le compte des tiers et 
par mini»tère d'agents de change, 
mais avec gai-amie suffisante, ou 
provision préalable, tous effets pu-
blics, actions et obligations de tou-
tes entreprises commerciales, in-
dustrielles ou de crédit ; 3° escomp-
ter, recouvrer et négocier tous pa-
piers en usage dans le commerce, 
et la banque; 4° faire des avances 
sur effets publics, dépôts d'actions 
ou d'obligations; 5» ouvrir des cré-
dits et comptes courants; .6» rece-
voir des sommes en compte cou-
rant; 7° favoriser, au moyen de ses 
relations, la création de toutes so-
ciétés ayant pour objet des enlrc-
prises industrielles, commerciales 
ou immobilières, et ce, à la condi-
tion d'être les banquiers desdites 
entreprises, et de stipuler.en faveur 
de la société, des avantages à litre 
rémunéraloire ; 8° prendre pari à 
tous emprunts publics et à toutes 
sociétés industrielles ou commer-
ciales, fonder toutes sociétés et en-
treprises, prendre part à celles qui 
pourraient cire fondées. La gérance 
ne pourra faire ni traiter aucune 
des opérations prévues par les deux 
derniers paragraphes qui précè-
dent, sans avoir obtenu au préa-
lable l'avis favorable du conseil de 
surveillance, lequel exprimera sa 
non-opposilion ou son refus dans 
les termes exprimés audit acte, La 
sociélé ne pourra faire aucune opé-
ration de Bourse pour son compte 
personnel; ces opérations sont in-
terdites de rigueur sous quelque 
forme que ce soit. MM. Lefranc, Van 
Linden et te commanditaire con-
courant audit acte ont apporté à 
la sociélé : l» la propriété du jour-
nal le Crédit public, sa clientèle et 

ie privilège, en vertu de l'autorisa-
tion qui en a été accordée par Pau • 
lorité supérieure de publier un 
journal traitant de matières politi-
ques ou d'économie sociale; 2» le 
matériel de ce journal, ses formes 
imprimées, collections de journauv 
et autres accessoires; 3° les abon-
nements de publicité avec diverses 
entreprises ; 4° la maison de ban-
que et de commission annexée au-
dit journal, sise A Paris, rue Saint-
Marc, 20 et sa clientèle ; 5° le droit 
A la location verbale des lieux occu-
pés par les bureaux de ladile mai-
son de banque; 6° et les meubles 
meublants garnissant lesdils lieux, 
le tout apparlenant A M. Lcfrinc 
pour cinq vingtièmes; à M. Van 
Linden pour cinq vingtièmes et à 

l'associé commanditaire concou-
rant audit actepour dix vingtièmes. 
Le fonds social a été fixé à la som-
me trois cent cinquante mille 
francs divisée en sept cents actions 
de cinq cents francs chacune ; trois 
cents de ces actions seront attri-
buées A MM. Lefranc, Van Linden 
el à l'associé commanditaire dénom-
mé audit acte comme représentant 
l'apport par eux fail, lequel apport, 
selon les prescriptions de la loi, de 
vra être apprécié, reconnu et ap-
prouvé par l'assemblée générale des 
actionnaires avant la conslitution 
de la société. Les quatre cen's au 
très actions seront payables, un 
quart ou cent vingt-cinq francs en 
souscrivanl, et le surplus dans les 
termes et de la manière lliée audit 
acte. Dans fe cas où le montant des 
souscriptions s'élèverait à une som-
me supérieure au capital social ci 
dessus prévu, rassemblée générale 
décidera s'il convient d'élever le ca-
pital et par conséquent le nombre 
des actions au montani delà som-
me représentée par l'apport susin 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris, le premier no-
vembre mil huil cent cinquame-
ueuf, enregistré. Il appert que M. 

Alexandre UUnBAlN, demeurant à 
Paris, rue de Lafiyetle, 77; M. Fran 
çois-tlenri FAUGERON, demeurant 
a Paris, impasse Lafayetle, 15, et M. 

Charles-Louis-Léger liENDiîit , de-
meurant à Paris, impasse Sainte-
Opportune, 2, lous Irois décorateurs 
sur porcelaine, ont formé entre eux 
une sociélé en nom collectif ayant 
pour objet la décoration et la pein 
iure sur porcelaine ; que ia raison 
sociale est HURHA1N, FAUGBa«:\ et 
MENDKtt; que la signaiure sociale 
esl aussi HURBA1N, FAUGERON et 
BBNOER ; que tous trois pourront 
en faire usage et auront la gestion 
el l'administration de la société ; 
que la durée de la sociélé a été fi ■ 
xée à une année, deux aus et onze 
mois, ou cinq ans et onze mois, qui 
ont commencé à courir le premier 
novembre mil huit cent cinquante-
neuf, pour Unir, soit le premier no-
vembre mil huit cent soixante, soi! 
le premier octobre milhuit cent soi-
xante-deux, soit encore le premier 
octobre mil huit cent soixante-cinq; 
que le siège social est fixé A Paris, 
rue de Lafayetle, 77; que l'apport 
social se compose d'une somme de 
trois indle francs versée par M. Hur 
bain ; et que pour faire publier, 
tout pouvoir a été donn éau por-
teur d'un extrait. 

Signé : HURBAIN, FAUGERON el 
—(2906 BENDER. 

Suivant acte sous seing privé, en 
date, à Paris, du vingt-neuf octobre 
mit huit cent cinquante-neuf,enre-
gistré le douze novembre, la sociélé 
en uoin collectif formée entre Mil. 
Victor LANGLOIS, restaurateur, el 
Antoiue-Jacques AMAT, aussi res-
taurateur, demeurant l'un et l'autre 
a Paris, rue Grange-Batelière, 19, 
sous la raison : AMAT' et LANGLOIS, 
aux termes d'un acte sous seing 
privé en date du dix-huit septem-
bre mil huit cent cinquante-six, en-
registré, pour dix-neuf années, qui 
ont commencé le premier octobre 

mil huit cent ciuquanle-»t^e*l el 
demeure dissoute, à partir du irentc-
un octobre mil huit cent étnquante-
neuf. Il n'y a lieu à liquidation. 
12905) Signé : A M AT et LANGLOIS. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées fait double a Grenelle, ie tren-
te-un octobre mil huit cent cin 
quante-neuf, enregistré à Paris, le 
dix novembre mit huit cent cin-
quante-neuf, folio 186, case i™ par 

Pommey, qui a perçu cinq francs 
cinquanie centimes. M. Louis-Hector 
THULLIER, comptable, deineuranl à 
Grenelle, avenue de St-Charles, 7, et 
M. Jean TIIOURY, marchand de 
charbons, demeurant à Grenelle, 
quai de Grenelle, 47; ont formé en-
tre eux une société en nom collectif 
pour le commerce de charbons; le 
siège de la société est établi A Gre-

nelle, quai do Grenelle, 47 ; la rai-
son sociale sera : THULLIER et C«. 
Cette société sera régie et adminis-
trée par les deux associés, qui au-
ront i'un et l'autre le droit de se 
servir de la signature sociale. Le 
fonds de sociélé.se compose : 1° du 
droit du sieur Thoury au bail, pen-
dant huit ans et huit mois, A partir 
de ce jour, de l'immeuble sis à Gre-
nelle, quai d« Grenelle, il, évalué 
à vingt mille francs; 2» D'une som-
me de huit, mille francs, marchan-
dises, effets à recouvrer et es-
pèces, apporlés par le sieur Thoury 
et formant l'excédant de son aelif 
de sa maison de commerce sur son 
passif, ainsi qu'il résulte d'inven-
taire dressé entre les parties; 3» 

d'une somme de trois mille sept cent 
soixante-six francs en argent four-
nie par le sieur Thullier; 4° charbon 
de terre pour une valeur de vingt-
quatre mille francs, fourni par le 
sieur Thullier. La société commen-
cera ses opérations, à Pompier du 
premier novembre mil huit cent 
cinquante-neuf; et les terminera te 
premier juillet mil huit centsoixan-
ie-huit. 

Certifié véritable par les associés 
soussignés, 

—(2902) THULLIER. THOURY. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Las erdanciqrs peuvent prendre 
„-ïtuitemont au Tribunal commu-
nication de la comptabilité dos fail-
lites qui lesiconcernent, les samedi», 
da dix A quatre heures. 

Faillite*. 

M&CU.KA.TION8, DR FAILLITES. 

Jugements du 11 NOV. 1859 , qui 
dteiarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GUERET, nég., rueMar-
tignac, 5 ; nomme M. Daguin juge-
commissaire , et M. Giilet, rue 
Neuve-Saint-Augustiu, 33, syndic 
provisoire (N° 16540 du gr.) ; 

Du sieur LAIDAIN (Pierre-Philip-
pe-Alexandre) père, anc. ind de 
vins-traiteur, à Batignolles, boule-
vard de Balignolles, 88 ; nomme M. 
Dumont juge-commisaire, et M. 
Moncharvute, rue de Provence, 52, 
syndic provisoire (N° 165'u du gr.); 

Du sieur LAND1ER, nég., quai de 
la Tournelle, 55 ; nomme M. Tliivier 
juge-commissaire, et M. Hecaen, rue 
de Lancry, 9, syndic provisoire (N° 

16542 du gr.} ; 

Du sieur ALEXANDRE (Alex andre), 
nég. en draperie et articles de Li-

sieux, rue Coquilfière, 39; nomme 
M. Tlnvierjuge-commissaire, et M. 
Chevallier, rue Bertin-Poirée, 9. 

syndic provisoire (N° 16543 du gr.); 

Du sieur CIIAS1Z (Paul), agent 
d affaires, rue de Vendôme, 18, ayant 
tenu chambres meublées, passage 
de l'Entrepôt, 6; nomme M. Daguin 
juge-commissaire, et M. Hecaen, rue 
de Lancry, 9, syndio provisoire. (N« 
16544 du gr.) ; k 

Dota dame HARMAND (Félicité-
Caroline Lambotte), inde de soie-
ries et de nouveautés, au marché 
du Temple, série Rouge, 34 et 109 
demeurant A Paris, rue du Chemin-
Vert, 33 ; nomme M. Thivier juge-
commissaire, et M. Filleul,' rue 
Grélry, 3, syndio provisoire (N° 
16545 du gr.); 

Du sieur BARNOUD (François;, 
md de vins limonadier, à Grenelle, 

boulevard de Meudon, 3; nomme 
U. Daguin juge-cominissaire, et M. 
Battartl, rue de Bondy, 7, syndio 
provisoire (N° 16546 du gr.). 

îiOaVOCA.TIO., i B£ C«£ANCIEa3 

Sont invités d se rendrt su Trièunet 
de commerce de Parij, salle des es-

setnblées des faillites,!!® les erien-
siert : 

"fOMIIMATIONg DE STMMCg. 

Du sieur BARNOUD (François), nid 
de vins A Grenelle, boulevard Meu-
don, 3, le 17 novembre, à 10 heures 
(N° 165,16 du gr.); 

Du sieur DECROIX (Georges-Sta-
nislas), anc. md de vins à Baiignol-
les, Grande-Rue, 20, actuellement 
aux Ternes, rue d'Annaillé, 14, le 18 
novembre, A 1 heure (N° 16508 du 
«r.); 

Du sieur FOURNIER (Jean Henry-
Marie), linger, rue da Cléry, 71, le 
18 novembre, à 10 heures (N° 16142 
du gr.); 

Du sieur ROCHE (Jean-Jules), fa-
bric. de boulons, ruo St-Denis, 224, 
passage Saucède, 12 et 14, le 18 no-
vembre, à i heure (N° 16529 du gr.); 

Du sieur R1BARD (Constant), md 
tailleur, passage Vivienne, 16 et 18, 
demeurant même passage, galerie 
des Petits-Pèfès; S, le 18 novembre, 
a 1 heure (iV 16531 du gr.). 

Peur assister d l'assemilêe d»ns U-

■juelle M. le juge-commissaire doit ht 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour las assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS, 

Du sieur NATHAN-BLOCH, négoc. 
commissionn., sous la raison Na-
than-Bloch et C", rue de l'Entrepôt, 
4, le 1« novembre, à t heure (N° 

10270 du gr.); 

Du sieur ARCHAMBAUT (Nicolas-
Alphonse), md de vins liquoriste A 
Belleville, rue de Constantine, 40, le 
18 novembre, A 10 heures (N" 16395 
du gr.); 

Du sieur LUTHER (Victor), négoc. 
commissionn., cité Trévise, 5, le 18 
novembre, A 1 heure (N° 16086 du 
gr.); 

De dame HOUTEV1LLE fAmélie-
Alexandrine Desverger), anc. inde 
de lingerie, rue Fontaine-St-Geor-
ges, 41, le 18 novembre, A 10 heu-
res (N" 16427 du gr.). 

Pour ttr» proceae, sous la prési-
dence dé 16. le juge-eommissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
crtanaet. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leur? 
wéanees remettent préalablement 
leurs titres A MM. les syndics. 

CONCOBiVAXB, 

Du sieur ARNOUX (Joseph-An-
dré), limonadier A Neuilly, au bois 
de Boulogne , avenue, des Marron-
niers , calé de la Rotonde, le 18 
novembre, à 9 heures (N

A 12668 du 
gr.); 

Du sieur ROUSSEL (Louis-Bertin), 
cx-corroyeur A La Chapelle-St-De-
nis, boulevard des Vertus, 20, le 18 
novembre, A 1 heure (N° 15883 du 
si'.); 

Du sieur GUICHARD jeune (Louis-
Victor) , fabr. de ganls, rue des 
Bourdonnais, 39, le 18 novembre, à 
2 heures (N° 16U8 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé pur„k 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ter à la formation'de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement de3 
iyndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffa communication du rap-
port des syndics et du projet de 

concordat. 

BEMISES A HUITAINE. 

De la soeiétéTÎEN'OlST et LËYR1T, 

bimbelotiers, boulevard Beaumar-
chais, 67, composée de Paul Beuoist 
et Leyril, le 18 novembre, à 10 heu-
res (N- 16141 du gr.). 

Pour tn'endre ta rapport des syn-

dics tur l'état de le faillite el délibé-. 
rer sur la formation du concordat, eu, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dens ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tanlsur 
les faits de la gestion que sur l'utlltte 

du maintien ou du remplacement det 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grelt'e communication 
du rapport des syndics. 

BEDOITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
V1SOLLI (Louis), limonadier, rue Sl-
Marlin, 325, sonl invités A se ren-
dre le 18 novembre, à 1 heure, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément A l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions el donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15724 du gr.). 

A.FFIBMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LORA1N (Nicolas-Alexandre), entr, 
de menuiserie, rue Popincourl, 70, 

en retard de faire vérifier et d'at-
firmer lebrs créances, sont invités 
A se rendre le 18 novembre, à 1 
heure très précise, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. lejuge-commissat-
re, procéder A la vérification et H 
l'affirmation de leursdites créances 

(N° 14411 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de Ja faillite du sieur 
DOUTRY/ (Julien), tapissier A Pans 
rue d'Angoulêuie-du-femple, 40, et 
limonadier A Belleville, rue de 10 
rilton, n 1 bis, en redard de taire 
vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités A se rendre le 
18 novembre, A 1 heure 1res pré-
cise , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, prooédci 

à la vérification et à l'at inmiOon dt 
leursdites créances (N" 1WW au 

gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

Laliquidationdel'aclif abandonné 

,ar le sieur LAF1T-
luisier md da vins à charonne 

cl leur donner dédiarje fetauil 
fonctions. 

NOTA. Les créanciers el 1 
peuvent prendre au greffe comnia-l 
nicationdes compte e! rapporlded, 
syndics (N° 15966 du gr.). 

La liquidation de l'aclifabandonnf 
par le sieur .N1COLET Jean-Krnoil,' pie pi 
fabr. de gants, rue de llinjli, n.f),j 
étant terminée, MU. les crûancieo 
sont invités à se rendre lu 17 ira,, 
à 12 heures très- précises, au Tribu- j 
nal de coniinerce, salle des assem-
blécs des faillites, pour, confira» 
nient à l'art. 537 du Code de cou-
meree, entendre le complu '"f 
qui sera rendu par les syndics,le 
débat Ire, le clore, l'arrêler et le» 
donner décharge de-leurs lonclw& 

NOTA. Les créanciers et le lai» 
peuvent prendre au greffe e«» | 
n'ication des compte el rapport de» 

syndics (N» 16245 du gr.). 

Messieurs les créanciers dii *J 
IIIBAS fils aîné, décède, boule ri 
Poissonnière, n. tl, sont ««» 

A se rendre le 47 BO»™^ 
heures très précises, auJribtartJ 
commerce, salle toassemW»! 
créanciers, pouf prendre p ri « 

délibération qui inle »«
 1

 j( des créanciers (art. 5/0 du u»«, 

comm.) (N° 11879 thijr.j. 

MadamcveuveDONDÉ-DO^j 
primeur, rue st-Louis,ai 
résidant en ce niomenl 

pu dm 

im ■ 

il re s 

luge d 

Se-et-V 
kl.à ce 
pVn 

Vie 
«iii-Hal 
"droit, 

"ficet 

fcdi 

■ir(l 

«toi 

%-lei 

•«Ml 

iHpléi 
tel de 

Suppléa 
«n.t 

*, atc tue SI-» 
nor'é: 2Ï7,"ayaot, grerp.M*5l 
con, 

Spàrdéfantrendu^-, 

le
 18

 aoùi l»59.1
U1 U ° h,.-. -

élut de faillite, . „
rra

ieniè!"f." * • 
Le* personne WP

0
" ^!!» 

créancières teM'l?T»\\l^\ 

^^^■^ 

217. 

^Ppiéi 
••Mis* 
h}, 

DIX HEURES 

La iquiuaiion ™i ""-„H , .„„ 

par te sieur LAF1TTE(Bertrand), » 
nuKier md (le v 11s A Charonne, rue 
de Montreuil, 40, étant terni née, MM 
les créanciers sonl invités A ge ren-

dre le 17 nov., à 2 heures, au in 
bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour con 
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Enregistré A Paris, ie Novembre 1859, F° 

Reçu deux francs vingt centimes. 
IMPRIMERIE i)K A. 6UYOT, RUE MEUVE-OES-MA'ililhlïHS, **, 
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